
43e LÉGISLATURE, 2e SESSION

Comité permanent de la santé
TÉMOIGNAGES

NUMÉRO 015
Le vendredi 29 janvier 2021

Président : M. Ron McKinnon





1

Comité permanent de la santé

Le vendredi 29 janvier 2021

● (1300)

[Traduction]
Le président (M. Ron McKinnon (Coquitlam—Port Coquit‐

lam, Lib.)): Je déclare la séance ouverte.

Je vous souhaite la bienvenue à la 15e réunion du Comité perma‐
nent de la santé de la Chambre des communes.

Le Comité se réunit aujourd’hui pour étudier la situation d’ur‐
gence à laquelle les Canadiens font face avec la deuxième vague de
la pandémie de COVID-19.

Conformément à l'ordre adopté à la Chambre le 25 janvier 2021,
la réunion d’aujourd’hui se déroule dans un format hybride, ce qui
signifie que les membres participent en personne — c'est-à-dire
dans la salle — et à distance, par l'intermédiaire de l'application
Zoom. Les délibérations seront affichées sur le site Web de la
Chambre des communes. Pour votre information, la webdiffusion
montrera toujours la personne qui parle plutôt que l’ensemble du
Comité.

La réunion d’aujourd’hui est aussi offerte dans le nouveau for‐
mat de webinaire. Les webinaires sont destinés aux réunions pu‐
bliques des comités et ne sont accessibles qu’aux membres, à leur
personnel et aux témoins. Les membres ont peut-être remarqué que
les procédures d’accès à la réunion sont beaucoup plus rapides. La
raison en est qu'ils sont d'office considérés comme des participants
actifs. Toutes les fonctionnalités des participants actifs restent les
mêmes. Les membres du personnel sont des participants non actifs
et ils ne peuvent à ce titre suivre les réunions qu’en mode galerie.

Je profite de l’occasion pour rappeler à tous les participants qu’il
est interdit de faire des captures d’écran ou de prendre des photos
de votre écran.

Compte tenu de la pandémie actuelle et à la lumière des recom‐
mandations des autorités sanitaires, pour rester en bonne santé et en
sécurité, tous ceux qui participent à la réunion en personne doivent
garder un espace physique de deux mètres les uns des autres. Ils
doivent porter un masque non médical lorsqu’ils circulent dans la
salle. Il leur est en fait fortement recommandé de porter le masque
en tout temps, y compris lorsqu'ils sont assis. On demande en outre
aux participants de maintenir une bonne hygiène des mains en utili‐
sant le désinfectant pour les mains qui se trouve à l’entrée de la
salle. En tant que président, je vais veiller à l'application de ces
consignes pendant toute la durée de la réunion. Je remercie
d’avance les membres de leur coopération.

Pour ceux qui participent virtuellement, voici quelques règles à
suivre.

Les membres et les témoins peuvent s’exprimer dans la langue
officielle de leur choix. Des services d’interprétation sont dispo‐
nibles pour cette réunion. Vous avez le choix, au bas de votre écran,

de prendre la parole en anglais ou en français. Avec la dernière ver‐
sion de Zoom, vous pouvez désormais parler dans la langue de
votre choix sans avoir à sélectionner le canal linguistique corres‐
pondant. Vous remarquerez également que la fonction « Lever la
main » de la plateforme se trouve désormais à un endroit plus faci‐
lement accessible sur la barre d’outils principale. Utilisez-la si vous
voulez prendre la parole ou signaler quelque chose au président. Je
vous avertis que je ne vois pas cela sur mon écran, ce qui est peut-
être une promesse à venir.

Pour ceux qui participent en personne, procédez comme vous le
feriez en temps normal, comme si l'ensemble du Comité était sur
place.

Avant de prendre la parole, veuillez attendre que je vous appelle
par votre nom. Si vous êtes en vidéoconférence, cliquez sur l’icône
du microphone pour activer ce dernier. Le microphone des per‐
sonnes présentes dans la salle sera contrôlé, comme d’habitude, par
le responsable des procédures et de la vérification.

Je rappelle à tout le monde que toutes les interventions des
membres et des témoins doivent être adressées par l’intermédiaire
de la présidence. Lorsque vous ne parlez pas, votre micro doit être
coupé.

En ce qui concerne la liste des intervenants, le greffier du Comité
et moi ferons tout notre possible pour maintenir un ordre d'inter‐
vention consolidé pour l'ensemble des membres, qu’ils participent
virtuellement ou en personne.

Je voudrais maintenant souhaiter la bienvenue à nos témoins.

Nous avons, à titre personnel, le professeur Ehsan Latif, profes‐
seur d’économie à la Thompson Rivers University, en Colombie-
Britannique. Nous avons également, à titre personnel, le Dr Samuel
Veissière, professeur adjoint du Département de psychiatrie et codi‐
recteur du programme Culture, esprit et cerveau, au Département
de psychiatrie de l’Université McGill. De l’Hospital Employees'
Union, nous avons Mme Barb Nederpel, présidente, Mme Georgina
Hackett, directrice, Santé et sécurité au travail, et Mme Maria
Dreyfus, qui est aide en soins de santé. Enfin, nous avons Mme Ka‐
therine Hay, présidente et chef de la direction de l’organisme Jeu‐
nesse, J'écoute.

Chaque groupe de témoins aura six minutes pour se faire en‐
tendre. Nous n'aurons qu'un tour de questions une fois que tous les
témoins auront fait leur déclaration liminaire.

Je vous informe également que j’utiliserai des cartes. L’une est
jaune et l’autre est rouge. Je montrerai le carton jaune lorsqu’il
vous restera une minute, et le carton rouge lorsque votre temps sera
écoulé.

Merci.
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Nous allons maintenant passer aux déclarations de nos témoins.

Professeur Latif, veuillez commencer, je vous prie. Vous avez six
minutes.

Dr Ehsan Latif (professeur d'économie, Thompson Rivers
University, Colombie-Britannique, à titre personnel): Merci,
monsieur le président.

C’est un honneur pour moi de me présenter devant vous au‐
jourd’hui. Je m’appelle Ehsan Latif. Je suis professeur d’économie
à la Thompson Rivers University, au Canada. Mon propos d'au‐
jourd'hui concerne l'économie. J’ai fait des recherches fondamen‐
tales sur les répercussions des décisions sur la santé mentale au
Canada. J’essaierai de faire un lien entre les résultats de mes re‐
cherches et la situation actuelle et je parlerai aussi de certains en‐
jeux politiques.

Une récession économique peut, de bien des façons, avoir des ré‐
percussions sur la santé mentale. Les chômeurs sont les plus tou‐
chés, en raison du stress financier et de la perte de statut social. Les
travailleurs salariés souffrent également d’anxiété et de détresse,
car ils ont le sentiment d'être susceptibles de perdre leur emploi à
tout moment. La pression psychologique qu'exerce une période de
récession peut entraîner une consommation excessive d’alcool, de
tabac et de drogue. Ces comportements malsains conduisent sou‐
vent à des maladies chroniques comme le cancer, les accidents vas‐
culaires cérébraux, l’hypertension et la cirrhose. Les effets d’une
récession sur la santé mentale n'arrêtent pas nécessairement de se
faire sentir avec la fin de la récession. Parfois, les gens peuvent en
souffrir durant de longues périodes.

À l’aide de données canadiennes à grande échelle tirées de l’En‐
quête nationale sur la santé de la population, j’ai réalisé quelques
études sur l’incidence des récessions économiques sur la santé
mentale, le comportement face à l’alcool et le tabagisme. Dans
l’une de ces études, j’ai constaté que le taux de chômage avait une
incidence positive significative sur la consommation hebdomadaire
d’alcool et la probabilité de consommation excessive d’alcool.
L’étude a également révélé que le taux de chômage avait une inci‐
dence positive significative sur le nombre de cigarettes fumées par
les fumeurs quotidiens. Les résultats suggèrent que l’effet du taux
de chômage sur le comportement en matière de consommation d’al‐
cool et de tabac était plus marqué chez les hommes que chez les
femmes.

Dans une autre étude, j’ai constaté que le taux de chômage pro‐
vincial avait une incidence considérable sur la dépression. Cette
étude a également révélé que les femmes, les personnes ayant fait
des études supérieures, les personnes ayant fait des études collé‐
giales ou universitaires, et les personnes de moins de 54 ans étaient
plus susceptibles de souffrir de dépression en cas de ralentissement
économique.

Pour toutes ces études, j’ai utilisé des données de 1994 à
2009 — la dernière récession —, alors permettez-moi maintenant
de faire le lien avec ce qui se passe ici à l'heure actuelle.

La récession due à la COVID-19 a eu une incidence dispropor‐
tionnée sur l’emploi dans les secteurs des services du Canada, no‐
tamment dans le transport, la restauration, l’hébergement, les arts et
le divertissement. Les femmes et les jeunes ont été les groupes les
plus touchés, puisque c'est principalement dans les secteurs des ser‐
vices qu'ils travaillent. Les autres groupes les plus touchés sont les
minorités visibles, les nouveaux immigrants et les Autochtones.
Parmi les personnes qui ont un emploi, les travailleurs essentiels et

les prestataires de soins de santé étaient très vulnérables aux effets
négatifs de la COVID-19 sur la santé mentale. Les travailleurs de la
santé en particulier courent un plus grand risque d’exposition au vi‐
rus que d'autres travailleurs et ils doivent travailler dans des condi‐
tions très stressantes.

Une étude récente de Statistique Canada révèle que la pandémie
a un impact sur la santé mentale de tous les Canadiens. Or, ce sont
les jeunes qui ont connu le plus grand déclin depuis le début de la
pandémie. L’étude a en outre montré que les femmes étaient plus
touchées que les hommes, et que les groupes de minorités visibles
étaient plus susceptibles de faire état d'une mauvaise santé mentale
que les Blancs. L’étude a révélé que les personnes dont la santé
mentale était déjà précaire avant la COVID-19 ont été encore plus
touchées par la pandémie. Enfin, l’étude nous a appris qu’un
nombre important de Canadiens ont signalé une augmentation de
leur consommation d’alcool, de cannabis et de tabac.

Pendant cette période d’éloignement physique attribuable à la
COVID-19, les services de santé mentale virtuels jouent un rôle es‐
sentiel dans la prestation de soins de santé mentale. Les services de
santé mentale virtuels permettent un meilleur accès aux soins pour
les personnes des zones rurales et éloignées. Les jeunes qui sont de
fervents utilisateurs de l’Internet peuvent trouver les soins de santé
mentale virtuels plus abordables et plus attrayants que les soins pro‐
digués en personne. Toutefois, de nombreuses régions rurales et
éloignées n’ont pas accès à un réseau Internet de qualité. En outre,
il arrive que les membres de groupes marginalisés, tels que les
sans-abri, n'aient pas les moyens de s’offrir des services Internet.
Certains groupes, comme les personnes âgées, ne sont pas rompus à
l'utilisation des technologies modernes. Pour les problèmes de santé
mentale complexes, les soins de santé virtuels peuvent ne pas suf‐
fire, et les patients peuvent également avoir besoin de soins en per‐
sonne. Dans les jours à venir, nous devons développer les services
de santé mentale virtuels. Cependant, parallèlement à cela, nous de‐
vons rendre ces services accessibles à tous les groupes, y compris
les habitants des zones rurales et éloignées, les Autochtones, les
sans-abri et les gens plus âgés.

● (1305)

Pendant la pandémie, le gouvernement du Canada a créé un por‐
tail Web appelé Espace mieux-être Canada, axé sur le bien-être
mental. Ce portail permet de se connecter à des intervenants en ser‐
vices de soutien par les pairs, des travailleurs sociaux, des psycho‐
logues et d’autres professionnels pour des séances de clavardage ou
des appels téléphoniques confidentiels au sujet d'enjeux de santé
mentale. Cet outil financé par les pouvoirs publics a certainement
été utile, mais les gens ne sont peut-être pas au courant de son exis‐
tence. Une étude récente a indiqué que ce système en ligne n'était
utilisé que par 11 % des gens. Nous avons besoin de plus de re‐
cherches sur les effets de cet outil.
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Les traumatismes de santé mentale liés à une pandémie peuvent
être ressentis sur une longue période. C’est pourquoi les gouverne‐
ments fédéral et provinciaux doivent travailler de concert pour ré‐
duire les obstacles financiers et autres qui plombent l’accès aux
soins de santé mentale. Dans un rapport de 2018 sur les soins de
santé mentale au Canada, l’Association canadienne pour la santé
mentale souligne le manque de ressources affectées au soutien en
matière de santé mentale. Le rapport note que les Canadiens se
heurtent à d’importants obstacles financiers lorsqu'ils cherchent à
obtenir de l'aide sur le plan psychologique. Le gouvernement fédé‐
ral devrait se pencher sérieusement sur cette question, car nous al‐
lons devoir dans les temps qui viennent nous concentrer davantage
sur les soins de santé mentale et nous attaquer à ce problème.

Je vous remercie, monsieur le président.
● (1310)

Le président: Merci, monsieur Latif.

Nous passons maintenant au Dr Veissière.

Monsieur Veissière, veuillez commencer. Vous avez six minutes.
Dr Samuel Veissière (professeur adjoint du Département de

psychiatrie et codirecteur du programme Culture, esprit et cer‐
veau, Département de psychiatrie, Université McGill, à titre
personnel): Monsieur le président, distingués membres du Comité,
je vous remercie. C’est un honneur pour moi d’être ici.

Je m’appelle Samuel Veissière. Je m'adresse à vous en tant que
scientifique comportemental et professeur de psychiatrie spécialisé
dans l’étude de l’impact du temps de dépistage sur la santé mentale
et sur la santé mentale des jeunes en général. Mon intervention est
aussi celle d'un parent et d'un professeur très préoccupé par la santé
mentale de nos jeunes, un sujet dont a aussi parlé le professeur La‐
tif.

Comme nous avons peu de temps, je tiens à préciser que le mes‐
sage à retenir est qu’il y a vraiment deux pandémies qui se dé‐
roulent en même temps, avec des profils de risque et de protection
presque diamétralement opposés. Comme nous le savons, la
vieillesse est de loin le plus grand facteur de risque de mortalité et
de complications liées à la COVID-19. En revanche, toujours dans
le contexte de la COVID-19, le jeune âge est le principal facteur de
risque de mauvaise santé mentale, mais non de complications et de
mortalité.

Dans la phase initiale aiguë de la pandémie, j’ai participé à une
étude dirigée par la professeure Rébecca Robillard de l’Université
d’Ottawa. Aux termes de cette étude, nous avons interrogé
6 000 Canadiens au sujet du stress, de l’anxiété et de la détériora‐
tion de la santé mentale associés à la pandémie. Je mentionnerai
certains des facteurs de risque que nous avons trouvés, puis je par‐
lerai des certaines données manquantes qui pourraient vraiment
nous aider à cerner les populations à risque et définir des stratégies
de prévention.

Ce que nous avons découvert, c’est que les principaux facteurs
de risque d’aggravation de la santé mentale pendant la pandémie
étaient, bien sûr, les conditions mentales préexistantes et le sexe fé‐
minin, comme l’a mentionné le professeur Latif. À cet égard, il est
toutefois important de souligner que les femmes sont plus enclines
à signaler des problèmes de santé mentale que les hommes. Les
hommes, malheureusement, sont moins susceptibles de signaler des
problèmes de santé mentale avant qu'il ne soit trop tard. Nous sa‐
vons qu’ils souffrent d’un taux de suicide nettement plus élevé que

les femmes, ce qui est encore plus marqué lorsqu'une récession éco‐
nomique ou une perte d’emploi entrent en jeu, mais aussi lors d'un
divorce. Nous savons que la pandémie a souvent des effets négatifs
sur les relations familiales. Nous avons également constaté que la
consommation d’alcool et de drogues était associée à une détériora‐
tion de la santé mentale. Certains traits de personnalité comme ceux
que l'ont voit chez les extravertis et les personnes qui souffrent de
névrosisme...

Fait intéressant et très controversé, nous avons constaté que les
convictions politiques de gauche sont un prédicteur très fort de
l’augmentation de l’anxiété liée à la COVID. Il ne s’agit pas ici
d’une prise de position politique partisane, mais bien d'une obser‐
vation empirique. L'explication de la crise a malheureusement été
très polarisée et très politisée. Des positions de déni de la COVID
associées à la droite ont conduit à un certain parti pris dans les mé‐
dias libéraux pour des perspectives plus « alarmistes », ce qui a
peut-être alimenté une plus grande anxiété chez les personnes se si‐
tuant à la gauche du spectre politique. Nous savons cependant qu’il
s’agit là d’un prédicteur.

Qu’avons-nous trouvé d’autre? Nous avons constaté que de mau‐
vaises relations familiales prédisaient une détérioration de la santé
mentale, tout comme une diminution du temps passé à faire de
l’exercice ou des activités artistiques. Nous avons cependant
constaté — bien que nous soyons encore en train d’examiner les
données — que, contrairement à ce que nous avions cru, le statut
socio-économique ne permet pas nécessairement d'anticiper le sort
de la santé mentale. Nous avons constaté que les personnes issues
de la classe moyenne supérieure et des classes supérieures, en parti‐
culier les jeunes, semblaient souvent souffrir d’une plus grande an‐
xiété que leurs semblables d'autres milieux. Il se peut donc que les
personnes qui travaillent à distance aient un profil de stress particu‐
lier et qu'ils vivent des relations familiales qui se sont détériorées.

C’est un résultat intéressant, car nous avons constaté que l’âge
est de loin le facteur prédictif le plus important. Les personnes de
moins de 40 ans et les personnes d’une vingtaine d’années ont re‐
connu que leur santé mentale s'était grandement détériorée. Nous
avons également constaté que l’augmentation du temps passé de‐
vant l’écran et la consommation de médias sociaux — même la lec‐
ture de nouvelles politiques — étaient associées à une détérioration
de la santé mentale.

Je tiens à souligner que beaucoup d’entre nous — je parle des
gens qui évoluent dans le milieu de la recherche en santé men‐
tale — étaient déjà très préoccupés par la santé mentale de nos
jeunes avant la pandémie. La confluence de certains facteurs de
risque, dont beaucoup sont associés à l’augmentation du temps pas‐
sé devant l’écran et à l’isolement, était déjà une source de préoccu‐
pation majeure avant la pandémie. Or, il s'agit d'une dynamique qui
s'est gravement accentuée depuis.

Il serait très utile pour nous de disposer de meilleures statistiques
publiques sur l’incidence du suicide, des urgences psychiatriques,
de la consommation de drogues et d’alcool, etc. pour mettre au
point des stratégies de prévention.
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● (1315)

Pour conclure, parce que je veux vraiment laisser du temps pour
la discussion — je pourrais continuer longuement afin d'apporter
des précisions sur ces facteurs de risque —, je dirai ceci: étant don‐
né l'existence de ces profils de risque diamétralement opposés, il est
important de trouver des stratégies de protection ciblées en matière
de santé mentale et de redonner aux jeunes les choses que nous sa‐
vons bénéfiques à cet égard, nommément le contact humain, la par‐
ticipation à des activités de groupe ainsi que la participation à la vie
de la communauté et à des activités religieuses et sportives. Il im‐
porte en outre de trouver des moyens sûrs pour ceux dont un retour
en classe ne pose pas de risque, en particulier pour les jeunes qui
sont en âge de fréquenter l’université. C’est devenu une urgence de
santé publique.

Je pense que c’est à peu près l’essentiel de ce que je veux présen‐
ter. Je serai heureux de répondre à vos questions.

Merci encore à vous, monsieur le président, ainsi qu'aux
membres du Comité.

Le président: Merci, docteur Veissière.

Nous passons maintenant à Mme Nederpel, qui est présidente de
l'Hospital Employees' Union.

Veuillez commencer. Vous avez six minutes.
Mme Barb Nederpel (présidente, Hospital Employees'

Union): Bonjour.

Je m'appelle Barb Nederpel et je suis la présidente de l’Hospital
Employees' Union, également connue sous le nom de HEU. Notre
syndicat représente plus de 50 000 travailleurs de la santé dans
toute la province, dont 20 000 qui travaillent directement dans le
domaine des soins aux personnes âgées.

Je suis accompagnée aujourd’hui par Maria Dreyfus, qui est aide
en soins de santé dans une maison de soins de longue durée de la
vallée du Fraser, et par Georgina Hackett, qui est la directrice de la
santé et de la sécurité au travail de notre syndicat.

Je vous remercie de me donner l’occasion de parler avec vous
des effets dévastateurs de la COVID-19 sur les travailleurs de pre‐
mière ligne de cette pandémie, qui, en plus de tout ce que nous
avons entendu jusqu’ici, touche aussi le grand public.

Le travail dans le domaine de la santé est en grande partie le fait
des femmes. Environ 85 % de nos membres sont des femmes, et
cette main-d’œuvre est également fortement racialisée. Nos
membres étaient épuisés, stressés et à haut risque de blessure bien
avant la pandémie. La COVID a mis en lumière ces conditions de
travail très difficiles, en particulier dans le secteur des soins de
longue durée, et a considérablement aggravé la situation.

Le 7 mars, un résident du Lynn Valley Care Centre à North Van‐
couver est décédé du virus de la COVID-19. C'était la toute pre‐
mière victime de la COVID-19 au Canada. Depuis lors, des cen‐
taines de foyers ont éclaté dans des maisons de soins de la Colom‐
bie-Britannique, et la majorité des 1 172 décès liés à la COVID-19
dans cette province sont survenus dans des maisons de soins.

Nous savons que les effets du stress sur la santé mentale sont cu‐
mulatifs. À preuve, ces 11 derniers mois de travail, ces longues
heures, le manque de personnel, la peur et l’inquiétude, et le fait
pour nos membres de voir tant de leurs résidents mourir et de leurs
collègues recevoir un diagnostic positif à la COVID ont eu un im‐

pact sérieux sur la santé mentale des travailleuses et travailleurs que
nous représentons.

En plus de tout le reste, nos membres en soins de longue durée
travaillent dans un secteur qui a été mis à rude épreuve par la priva‐
tisation et la sous-traitance mises en place par l’ancien gouverne‐
ment libéral de la Colombie-Britannique. Les salaires et les avan‐
tages sociaux varient considérablement d’un secteur à l’autre, ce
qui oblige les travailleurs à occuper plusieurs emplois juste pour
joindre les deux bouts. En fait, un travailleur sur cinq dans nos mai‐
sons de soins occupe deux emplois ou plus dans le secteur. Bien
que la province ait nivelé les salaires dans le cadre de son ordon‐
nance de santé publique pour limiter les travailleurs à un seul site,
de nombreux travailleurs ont encore un nombre insuffisant de
congés de maladie payés. Le manque d’accès à des emplois décents
et les lacunes au chapitre des congés de maladie sont également une
source de stress pour nos membres.

Comme cela a été le cas lors de l’épidémie de SRAS il y a
17 ans, nous ne voyons actuellement que la partie émergée de l’ice‐
berg. Les effets sur la santé mentale peuvent durer des années et
nos membres sont vraiment en difficulté. Nous sommes préoccupés
par ce que l’avenir leur réserve. Nous nous posons des questions
sur notre capacité à retenir les travailleurs dans ce secteur ainsi que
par l'incidence que cela aura sur les coûts des avantages sociaux.

Maria est ici pour vous parler de son expérience sur le terrain en
tant qu'intervenante de première ligne.

● (1320)

Mme Maria Dreyfus (aide en soins de santé, Hospital Em‐
ployees' Union): Bonjour. Je m’appelle Maria Dreyfus. Je suis aide
en soins de santé dans un établissement de soins de longue durée en
Colombie-Britannique, où je travaille depuis 12 ans.

Mon établissement a connu deux éclosions depuis le début de la
pandémie. La première a eu lieu en mai et elle était très modeste.
La seconde a eu lieu en novembre. Lors de ce deuxième épisode,
plus de 150 personnes ont contracté le virus, soit 93 résidents et
63 travailleurs, et 26 résidents en sont morts.

Il est difficile de décrire à quel point cela a été effrayant pour
nous tous qui travaillons dans les soins de longue durée pendant la
pandémie, mais lorsque la deuxième éclosion a frappé, son effet a
été complètement dévastateur. Les résidents que nous connaissions
et dont nous nous occupions depuis de nombreuses années se re‐
trouvaient à l'agonie. Nous sommes leurs soignants, mais aussi leur
famille et leurs amis, donc cela a été très difficile sur le plan émo‐
tionnel et très stressant.

J’ai moi-même reçu un résultat positif au test de dépistage de la
COVID-19 et j’ai dû m’isoler. Je partage mon logement avec trois
autres travailleurs à plein temps, et ils ont eux aussi dû s’isoler. Ma
plus grande crainte était de transmettre le virus à ma famille. Com‐
ment allions-nous nous débrouiller si chacun de nous allait devoir
s'absenter du travail?



29 janvier 2021 HESA-15 5

Heureusement, j’avais des symptômes très légers et j’ai pu fina‐
lement reprendre le travail, mais toutes mes collègues n’ont pas eu
cette chance. Une d'entre elles qui l'avait attrapé était une jeune
mère. Elle a infecté non seulement son mari, mais aussi un de ses
jeunes enfants. Une autre collègue qui avait reçu un résultat positif
a récemment découvert, après son retour au travail, que ses organes
internes avaient été gravement endommagés. Cette nouvelle a été
extrêmement difficile à prendre pour nous. Nous avons toutes pleu‐
ré lorsque nous avons reçu son message.

Cela ne peut plus se reproduire. Une réponse plus rapide s’impo‐
sait. Il y a tellement de peur et d’anxiété. Nous avions besoin d’être
mieux informés à propos du virus et de l’EPI nécessaire pour nous
protéger au maximum. Nous devrions tous pouvoir demander des
indemnités pour accident du travail. Au reste, nous ne devrions pas
avoir à nous inquiéter du fait que nous ne disposons pas de congés
de maladie payés en quantité suffisante.

Je vous remercie.
Le président: Je vous remercie, madame Dreyfus.

Nous entendrons maintenant Mme Katherine Hay, présidente et
cheffe de la direction de Jeunesse, J'écoute.

Vous avez la parole pour six minutes.
Madame Katherine Hay (présidente et directrice générale,

Jeunesse, J'écoute): Bonjour, monsieur le président et distingués
membres du Comité permanent de la santé. Merci de m'avoir invi‐
tée à prendre la parole aujourd'hui.

Je commencerai par une statistique choquante qui nous fera tous
réfléchir. L'an dernier, Jeunesse, J'écoute a activement sauvé plus
de 4 000 personnes du suicide. Les recherches révèlent que chaque
suicide a des répercussions directes sur 125 personnes. Ainsi, non
seulement nous avons sauvé plus de 4 000 jeunes Canadiens, mais
nous avons également évité à un million de personnes de subir le
traumatisme du deuil et de la perte d'un être cher mort par suicide.

La réalité de la première vague de la pandémie a très durement
frappé les jeunes. La deuxième vague est tout aussi difficile. La
troisième vague est bien réelle: il s'agit de la pandémie de la santé
mentale.

Je suis ici parce que la santé mentale est une des crises les plus
importantes qui touchent les jeunes aujourd'hui. Si nous ne trou‐
vons pas de solutions, si nous ne faisons pas en sorte que les jeunes
puissent obtenir du soutien, nous perdrons plusieurs générations.
L'avenir d'un Canada fort repose sur le bien-être des jeunes Cana‐
diens d'aujourd'hui.

Depuis plus de 31 ans, Jeunesse, J'écoute est le seul service na‐
tional de santé mentale virtuel offert 24 heures par jour, sept jours
sur sept, en anglais et en français dans l'ensemble des provinces et
territoires. En 2020, nous avons agi en interaction et communiqué
avec plus de 4,5 millions de personnes au pays. Il s'agit habituelle‐
ment de jeunes de 5 à 27 ans, mais aussi d'adultes. C'est une aug‐
mentation de 137 % par rapport à 2019.

Je veux que vous vous rappeliez que les équipes cliniques de
Jeunesse, J'écoute sont constamment en première ligne et accom‐
plissent un travail extraordinaire, mais cela a un prix.

En plus de fournir un service essentiel, nous utilisons des don‐
nées en temps réel pour étayer nos décisions et connaître la situa‐
tion sur le plan de la santé mentale. Notre service de santé mentale
est le seul au Canada à combiner l'expertise clinique avec l'intelli‐

gence artificielle et l'apprentissage machine aux fins de triage afin
de mieux aider les jeunes qui font appel à notre soutien.

Nous observons quotidiennement les répercussions de la CO‐
VID-19. Pendant la pandémie, les échanges sur le chagrin ont aug‐
menté, tout comme l'ont fait les conversations sur l'alimentation et
l'image corporelle, qui ont crû de plus de 80 %; sur le genre et
l'identité sexuelle, qui ont augmenté de plus de 65 %; sur l'isole‐
ment, avec une augmentation de plus de 50 %; et sur la violence, où
on note un accroissement de plus de 45 %, et la liste continue.

Je veux aussi prendre un instant pour souligner que tous les
jeunes Canadiens ne sont pas servis également par le système. Ceux
qui vivent dans des régions mal servies, éloignées ou rurales, ou les
jeunes racisés ne bénéficient pas d'un accès équitable. Voilà pour‐
quoi Jeunesse, J'écoute joue un rôle très important en s'attaquant à
cette réalité.

Nous nous préoccupons particulièrement des effets à long terme
sur les jeunes les plus vulnérables, notamment les jeunes Autoch‐
tones, les jeunes Noirs, les jeunes de couleur, les jeunes vivant en
région rurale ou éloignée, et les jeunes faisant partie de la commu‐
nauté LGBTQ2S+. Ils font appel à nous tous les jours. Le pourcen‐
tage de jeunes qui nous appellent pour parler de racisme et de dis‐
crimination a doublé après le meurtre de George Floyd et l'augmen‐
tation de l'injustice sociale.

Les jeunes qui nous textent chaque jour figurent parmi ceux dont
la détresse est la plus aiguë, venant immédiatement après les jeunes
qui craignent d'être violentés par un membre de leur foyer. Quand
ils parlent de racisme, ils sont également plus susceptibles de parler
de suicide. Nous devons en faire plus. Le Canada doit en faire plus
pour que ces jeunes ne soient pas laissés derrière.

Je pense que nous convenons tous que, manifestement, la CO‐
VID-19 a durement touché la santé mentale des gens, particulière‐
ment celle des jeunes. Jeunesse, J'écoute a immédiatement enregis‐
tré une hausse fulgurante des demandes en mars, une tendance qui
perdure encore à ce jour. Il y a eu 4,5 millions de connexions en
2020.

Jeunesse, J'écoute a été confronté à une immense pression pour
augmenter ses services, ainsi qu'à de l'incertitude quant à sa stabili‐
té financière, comme ce fut le cas pour les autres organismes carita‐
tifs. Nous sommes reconnaissants envers le gouvernement du
Canada d'avoir effectué un investissement substantiel de 7,5 mil‐
lions de dollars sur deux ans dans nos services essentiels. Cette
contribution cruciale nous a permis de demeurer ouverts et de ne
pas connaître d'interruption de service, même quand la demande a
atteint un record. Jamais, ne serait-ce que pour une minute, nous
n'avons cessé d'offrir des services.

Notre travail est loin d'être terminé. Il ne prendra pas fin quand la
pandémie de COVID-19 sera terminée, ce qui — nous l'espérons
tous — arrivera bientôt.
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● (1325)

Tout le monde conviendra que le secteur canadien de la santé
mentale est en quelque sorte fragmenté et peine à combler les be‐
soins croissants des Canadiens. C'est là que Jeunesse, J'écoute peut
apporter une plus-value à titre de pionnier des soins virtuels. Nous
continuons d'élargir notre plateforme de santé mentale pour per‐
mettre à un plus grand nombre de jeunes de bénéficier d'un accès
plus harmonieux à un éventail de services de soutien virtuels. Nous
collaborerons avec nos partenaires du secteur et avec les gouverne‐
ments pour continuer de combler les lacunes. Nous tirons parti de
nos données, les seules données en temps réel du Canada qui ré‐
vèlent ce que les jeunes affrontent, et ce, dans leurs propres mots.
Nous leur parlons chaque jour. La réalité, c'est que nous savons
tous que l'état de santé mentale des jeunes était en crise avant la
pandémie, mais le problème s'est amplifié de manière exponen‐
tielle.

En terminant, comme je l'ai souligné plus tôt et comme nous le
savons tous, la pandémie ne prendra pas fin avec la vaccination ou
même quand le pays reviendra à une nouvelle normalité. Il n'existe
pas de vaccin contre les graves répercussions sur notre santé men‐
tale. Le Canada doit être prêt à gérer les effets à long terme de la
pandémie sur la santé mentale.

Jeunesse, J'écoute est un partenaire de confiance. Son partenariat
continu avec le gouvernement jouera un rôle crucial en offrant des
solutions électroniques en matière de santé mentale à tous les
jeunes du pays et en utilisant les données pour mieux étayer les po‐
litiques et les solutions du réseau de la santé. C'est impératif. L'ave‐
nir du Canada dépend du bien-être et de la santé mentale des jeunes
d'aujourd'hui. C'est à nous qu'il revient d'améliorer cet avenir pour
eux.

Sachez que Jeunesse, J'écoute sera toujours là pour les jeunes qui
ont besoin de nous. Nous serons en poste 24 heures sur 24, 7 jours
sur 7, offrant des services dans les deux langues officielles dans
chaque province et chaque territoire à tous ceux qui ont besoin de
nous.

Nous remercions le président, tous les députés et les membres du
comité permanent de nous recevoir.
● (1330)

Le président: Je vous remercie, madame Hay.

Nous commencerons maintenant à poser des questions. Nous
avons le temps d'effectuer un tour de questions.

Monsieur Maguire, vous avez la parole pour six minutes.
M. Larry Maguire (Brandon—Souris, PCC): Je vous remer‐

cie, monsieur le président.

Je veux remercier nos témoins de leurs exposés d'aujourd'hui.

Pour commencer, madame Hay, je vous remercie de votre expo‐
sé. Vos chiffres sont très frappants. Ils révèlent une augmentation
de 137 % par rapport à 2019. Je me demande si vous pourriez don‐
ner votre avis sur la ligne d'urgence que mon collègue Todd Doher‐
ty a proposée à la Chambre. C'est un autre service qui permettrait
d'offrir de l'aide à cet égard.

Bien entendu, vous préconisez l'utilisation de votre ligne, souli‐
gnant que vous avez contribué à prévenir 4 000 suicides. Pouvez-
vous nous en dire plus sur le mécanisme sous-jacent?

Mme Katherine Hay: Tout d'abord, j'admettrai qu'il importe
d'accroître l'accès pour toute personne en crise. Ainsi, dans le cas
du point d'accès à trois chiffres, Jeunesse, J'écoute constituerait cer‐
tainement un bon partenaire grâce à la technologie. Ce n'est pas la
personne en crise qui devrait être obligée de trouver où elle peut
obtenir de l'aide. Nous travaillons de concert avec nos collègues à
cet égard.

Vous avez parlé de nos protocoles et de nos processus de sauve‐
tage actif. Jeunesse, J'écoute est un service national fort de
conseillers professionnels et de centres de conseil, qui agissent
maintenant à distance à Montréal, à Toronto et à Vancouver, et qui
servent aussi chaque province à distance. En outre, plus de
2 200 intervenants répondent aux crises actives chaque mois sur
notre plateforme. Je vous fournis cette information, car ce n'est pas
si facile de simplement composer le 911 pour obtenir de l'aide.
Nous nous trouvons peut-être à Toronto alors que la personne en
crise vit peut-être à Sioux Lookout. Nous entretenons une excel‐
lente relation avec la GRC, qui constitue notre premier point de
contact pour nous mettre en rapport avec les services de police lo‐
caux.

Je tiens également à faire remarquer que nous devons faire du
travail au pays, et nous en faisons en cherchant à trouver la bonne
approche pour mener des sauvetages actifs. Parfois, il ne convient
pas de dépêcher la police dans un milieu à haute tension. Dans cer‐
taines communautés, ce n'est peut-être pas la chose à faire. À
l'heure actuelle, nous mettons en œuvre un projet pilote en Saskat‐
chewan avec des équipes de bien-être qui interviennent lors de sau‐
vetages actifs.

M. Larry Maguire: Dans bien des cas, il est très important de
veiller à dépêcher les personnes qui conviennent à la situation.
Vous avez absolument raison.

Je veux maintenant m'adresser à vous, mesdames Nederpel et
Dreyfus. Je vous remercie de votre exposé. Il s'agit d'un sujet char‐
gé d'émotion.

Mme Dreyfus a traité de l'équipement de protection individuelle
requis pour le processus. Pouvez-vous nous apporter plus de certi‐
tude à propos de la qualité de l'équipement de protection indivi‐
duelle que le gouvernement libéral achète pour le personnel de pre‐
mière ligne? Avez-vous des recommandations à lui prodiguer afin
de soumettre les expéditions d'équipement à une inspection plus ex‐
haustive? Vous avez notamment fait mention de pénuries. Peut-être
pourriez-vous alors répondre à cette question en premier.

Mme Barb Nederpel: Je renverrai la question à Mme Hackett,
qui est experte du domaine de la santé et de la sécurité au travail.

M. Larry Maguire: Je vous remercie.

Mme Georgina Hackett (directrice, Santé et sécurité au tra‐
vail, Hospital Employees' Union): Pour ce qui est de l'expérience
vécue en Colombie-Britannique, l'un des principaux défis auxquels
nous avons été confrontés a été celui de la fragmentation du secteur
des soins de longue durée entre les propriétaires, les gestionnaires
et les exploitants des installations. Pour ceux et celles qui tra‐
vaillaient dans un centre de soins de longue durée dont la propriété
et l'exploitation étaient assurées par une autorité sanitaire, la coor‐
dination était meilleure en ce qui concerne l'achat d'équipement de
protection individuelle et les normes qui les régissent.
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Dans les premiers temps, les centres de soins de longue durée
privés et les installations affiliées ont dû trouver des fournisseurs
pour se procurer une bonne partie de leur équipement. Il nous est
arrivé de devoir accélérer l'acheminement d'équipement de protec‐
tion individuelle à certaines installations aux prises avec des éclo‐
sions, alors que le personnel devait prendre soin de résidants at‐
teints de la COVID-19 sans l'équipement nécessaire, ou à des ins‐
tallations qui avaient trouvé un fournisseur dont l'équipement ne sa‐
tisfaisait pas aux normes requises pour prodiguer des soins de san‐
té. Nous avons même dû envoyer du matériel par taxi.

Le centre d'approvisionnement centralisé que la province a ins‐
tauré nous a aidés, mais ici encore, il a fallu beaucoup de temps
pour établir le processus pour l'ensemble du secteur et des divers
propriétaires et exploitants au cours de la crise.
● (1335)

M. Larry Maguire: Vous en arrivez essentiellement au point au‐
quel je voulais en venir à cet égard. Au début de la crise, le gouver‐
nement a mis au rebut le réserve d'urgence d'équipement de protec‐
tion individuelle qu'il avait et a fait venir de la Chine des avions
pleins d'équipement de protection individuelle.

Vous venez d'évoquer la pénurie d'équipement de protection indi‐
viduelle au début de la crise. Cette pénurie a provoqué beaucoup de
stress et d'anxiété. Je sais que dans ma propre circonscription, des
employés de première ligne ont téléphoné à notre bureau à ce sujet.
Vos membres se plaignent-ils de telles pénuries? Vous avez parlé
des pénuries antérieures, mais où en sommes-nous à l'heure ac‐
tuelle?

Mme Georgina Hackett: Certains ont soulevé des préoccupa‐
tions pas plus tard qu'en novembre, alors que les diverses installa‐
tions tentaient d'obtenir des fournitures, comme des masques, des
masques non médicaux et médicaux, des lunettes et des visières,
auprès de divers fournisseurs. La situation semble s'être résorbée au
cours des dernières semaines, mais des problèmes sont survenus
pas plus tard qu'en novembre.

Le président: Je vous remercie, monsieur Maguire.

Monsieur Fisher, vous avez la parole pour six minutes.
M. Darren Fisher (Dartmouth—Cole Harbour, Lib.): Je vous

remercie, monsieur le président. Avec ce groupe de témoins, ces six
minutes ne suffiront pas, loin de là.

Je veux tout d'abord prendre un instant pour vous remercier tous
et toutes de témoigner. Mesdames Nederpel, Hackett et Dreyfus,
veuillez transmettre à vos membres les remerciements de tous les
membres du Comité pour le travail extraordinaire que vous et vos
membres accomplissez. Nous vous en sommes immensément re‐
connaissants.

Madame Dreyfus, je suis très heureux que vous vous soyez re‐
mise de la COVID. C'est un réel plaisir de vous voir ici, et je vous
remercie beaucoup.

Je me tournerai vers vous, si vous le voulez bien, madame Hay.
Vos statistiques sont alarmantes. Le travail que vous accomplissez
est extrêmement impressionnant, et je vous en remercie.

Je suis père de deux adolescents. Quand je pense à la fermeture
de toutes les écoles et de tous les programmes destinés aux jeunes
au cours de la première vague, je suis heureux que nous ayons in‐
vesti plus de 7 millions de dollars dans Jeunesse, J'écoute.

Je veux aussi prendre quelques secondes pour remercier Tony
Van Bynen, car nous n'aurions pas ces échanges s'il n'avait pas tant
insisté pour que nous entreprenions la présente étude. C'est donc
très important, car c'est une pandémie dans la pandémie.

Je suis désolé de prendre tant de temps avant de poser une ques‐
tion, mais ces remerciements étaient très importants pour moi.

Les vaccins nous permettent de voir la lumière au bout du tunnel,
mais nous ne sommes pas sortis de l'auberge, loin de là. Je pense à
l'isolement social et aux étudiants des quatre coins du pays qui
suivent un apprentissage exclusivement virtuel et qui manquent
d'activités en personne. C'est un problème de taille. C'était le cas
avant la pandémie de COVID et le problème perdurera longtemps
après la crise.

Que pouvons-nous faire pour mieux soutenir cette génération de
jeunes, maintenant et dans l'avenir?

Mme Katherine Hay: Je vous remercie de cette question, mon‐
sieur Fisher. Je suis on ne peut plus d'accord avec vous. Étant père
de deux adolescents — j'ai heureusement survécu à l'adolescence
des miens —, vous savez que nous observons actuellement un in‐
commensurable sentiment de perte et de douleur chez nos jeunes.

Mon collègue de l'Université McGill a parlé du toucher et du
manque d'interaction en personne. Il importe de créer un environne‐
ment où les soins et le soutien virtuels — qui prennent diverses
formes, car les solutions uniques ne conviennent pas à tous —
soient intégrés et harmonisés. Je ne saurais trop insister sur l'harmo‐
nisation. Nous devons absolument établir un système pour les
jeunes afin qu'ils ne soient pas laissés derrière. C'est maintenant que
le gouvernement fédéral et les autres gouvernements du pays
doivent mettre l'accent sur la santé mentale et les jeunes, car nous
ne pouvons pas laisser ces jeunes trop loin derrière.

Je pourrais vous dresser une liste des initiatives auxquelles Jeu‐
nesse, J'écoute pourrait s'associer et qui auraient un effet direct sur
les jeunes, mais pour aujourd'hui, je veux simplement implorer le
Comité de veiller à mobiliser tous les acteurs du secteur et vous-
mêmes pour que les services soient harmonisés, sans fragmentation.
Ne présumons pas que les lacunes sont mineures, car elles sont sub‐
stantielles.

● (1340)

M. Darren Fisher: Merci.

Faute de temps, voici peut-être ma dernière question, à laquelle
je réfléchis beaucoup comme parent. De nombreux parents ne pour‐
raient distinguer chez leur enfant une mauvaise journée ou un état
de détresse.

C'est en relation avec l'apprentissage virtuel, la vie sur Zoom.
Nous, les membres du Comité, nous vivons tous sur Zoom. Nous
vivons dans des locaux dont les sièges sont médiocres, sous un
mauvais éclairage, dans un cadre détestable, mais, chez nos enfants,
cet apprentissage virtuel, ça ne marche pas. Ou, plutôt, parfois ça
ne marche pas. Après son premier semestre, mon fils ne voulait pas
commencer le deuxième et il ne reprendra pas ses études, pour le
moment, tant qu'elles ne seront pas en présentiel, faute d'une qualité
de vie et de contacts directs, comme monsieur le professeur l'a dit.

Quels signes les parents et les gardiens doivent-ils guetter chez le
jeune qui connaît peut-être une mauvaise journée?
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Mme Katherine Hay: La santé mentale, rappelons-le, a précédé
la COVID. Il faut maintenant accorder la priorité aux trucs qui ont
donné de bons résultats aux parents, aux enseignants, à la commu‐
nauté. Chez le jeune, guettez les changements de comportement.
Un isolement plus grand, la détresse ou même une gaieté exagérée
pourraient être des indicateurs.

Mon meilleur conseil, pas celui d'un professionnel, c'est d'avoir
des relations actives avec le jeune ou un jeune que vous connaissez.
Soyez aux aguets. Ne supposez pas que tout va bien, parce que si la
COVID vous stresse, comme nous tous, soyez assurés c'est encore
plus intense chez les jeunes.

Enfin, que la communauté veuille bien guetter les jeunes, parce
que l'accoutumance et les agressions augmentent. Avant, le foyer
familial n'était pas nécessairement plus sûr pour les jeunes, mais ils
pouvaient compter sur l'appui de l'école ou de l'entourage. Mais
plus maintenant. Gardez l'oeil ouvert. Jeunesse, J'écoute fait quoti‐
diennement des signalements obligatoires, et nous travaillons avec
des jeunes et leurs parents dans ces cadres de vie.

M. Darren Fisher: Excellent! Merci beaucoup.

Merci, monsieur le président. Je sais que mon temps est écoulé.
Le président: Merci à vous également, monsieur Fisher.

[Français]

Monsieur Thériault, vous avez la parole pour six minutes.
M. Luc Thériault (Montcalm, BQ): Merci, monsieur le pré‐

sident.

Je remercie tous les témoins de leur contribution. Cela nous
éclaire dans notre réflexion et nous aide à trouver des pistes de so‐
lution pour mieux gérer ce genre de situations créées par la pandé‐
mie.

Docteur Veissière, j'aimerais aborder en premier lieu la question
des conséquences psychosociales en tant qu'effets collatéraux de la
pandémie.

Tout au long de nos rencontres, des témoins nous ont mis en
garde contre des effets collatéraux de la pandémie, entre autres sur
les patients non atteints de la COVID-19. Il a été question notam‐
ment de délestage, de dépistage effectué trop tardivement et d'annu‐
lation d'interventions chirurgicales. Sans exagération, nous pouvons
nous attendre à voir des cas où, de manière secondaire, la CO‐
VID-19 aura causé la mort de certains patients ou eu des effets très
graves sur leur santé, en plus des problèmes de santé mentale.

La semaine dernière, alors que vous participiez à une consulta‐
tion menée par le gouvernement du Québec, vous avez clairement
indiqué que, au titre des effets collatéraux de la COVID-19, les ré‐
percussions psychosociales sur la santé mentale des familles comp‐
taient parmi les données manquantes auxquelles nous allions devoir
faire face.

Pourriez-vous nous en parler davantage? Si vous vous sentez ins‐
piré, pourriez-vous nous donner quelques pistes de solution?

Dr Samuel Veissière: Merci beaucoup de la question. Si vous
me le permettez, je vais y répondre en anglais.
[Traduction]

Vous posez une excellente question.

Comme vous le faites remarquer, nous craignons beaucoup qu'il
y ait eu surmortalité. À son tour, cette surmortalité découle proba‐

blement d'un surcroît de conséquences négatives subies par les fa‐
milles en raison des chirurgies reportées ou d'une surmortalité qui
n'a rien à voir avec la COVID ou qui découle de l'annulation de ser‐
vices hospitaliers.

L'aspect qui touche de plus près mon propre domaine de compé‐
tences et dont je tiens à parler, en raison des données lacunaires,
c'est notre besoin urgent de recherches fondées sur de meilleures
données probantes sur les effets de l'isolement, de l'accroissement
du temps d'utilisation d'écrans et de l'apprentissage à distance sur le
développement à la fois psychosocial et affectif des jeunes ainsi
que sur leur santé mentale.

Enfin, je tiens à répondre à la question antérieure — que faire
pour aider nos jeunes? Nous connaissions, avant la pandémie, les
statistiques alarmantes et la détresse de nos jeunes. Une conver‐
gence de facteurs contribue à l'érosion accrue de leur résilience.
L'un d'eux est l'augmentation du temps passé devant un écran. Nous
le savons, grâce à la recherche.

J'implore notre gouvernement, parce que nous ne pouvons pas
compter sur les entreprises de hautes technologies pour le faire pour
nous. Qu'il finisse par considérer le temps passé devant un écran
comme une substance réglementée, comme le tabac, le cannabis ou
l'alcool, des substances qui, nous le savons, nuisent au développe‐
ment — et qu'il le régisse par des lignes directrices claires, fondées
sur des données probantes.

À court terme, nous pouvons également communiquer ces lignes
directrices aux intéressés, par l'entremise des médecins de famille
et de nos éducateurs, pour favoriser un usage et une durée d'utilisa‐
tion responsables des écrans. Beaucoup d'entre nous, dans la com‐
munauté, estiment que c'est un problème urgent de santé publique.
Déjà grave avant la pandémie, il l'est maintenant bien plus.

Merci pour la question.

● (1345)

[Français]

M. Luc Thériault: Vous parlez de lignes directrices. Pourriez-
vous nous donner quelques indications?

Dr Samuel Veissière: Parlez-vous des lignes directrices pour
une utilisation responsable des écrans?

M. Luc Thériault: Oui. Qu'est-ce que cela veut dire pour vous,
une utilisation responsable des écrans? Dans quel contexte cela
s'applique-t-il?

Nous sommes présentement dans une situation de pandémie. Par
conséquent, on privilégie la consultation virtuelle. J'imagine que,
dans votre pratique, cela comporte certains avantages, mais aussi
des désavantages. Vous êtes en train de colliger les différences que
vous constatez sur le plan thérapeutique. Il y a des limites à ce que
vous pouvez faire quand vous rencontrez un patient de manière vir‐
tuelle plutôt qu'en personne.

De façon générale, que pourriez-vous dire au sujet de ces lignes
directrices? Dans quelles situations faut-il privilégier les consulta‐
tions à distance? Peut-on généraliser cette pratique? Cela va-t-il
créer des effets secondaires ou des problèmes secondaires?

Dr Samuel Veissière: Je vous remercie de la question.
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[Traduction]

J'estime important de faire remarquer l'excellent et indispensable
travail de Mme Hay, par exemple. De fait, la recherche montre l'uti‐
lité de la téléthérapie pour certains patients en situation de handi‐
cap. Sans perdre de vue ces stratégies, il importe également de se
focaliser aussi sur la prévention. Si, avant la pandémie, plus du
quart de nos jeunes avait besoin de soins de santé mentale, c'est le
signe que notre société, dans un certain sens, est fracturée. Il faut
nous focaliser sur ces stratégies pour ne pas avoir besoin de ces ser‐
vices qui sont, bien sûr, excellents, mais, de cette manière, nous au‐
rions l'espoir que les gens seraient en meilleure santé.

Il serait mieux de passer moins de temps devant les écrans, d'en
consacrer plus aux activités face à face et de réglementer la durée
d'utilisation des écrans d'après l'âge de l'utilisateur. Par exemple, ja‐
mais de temps d'écran pour les moins de six ans, puis augmentation
jusqu'à une heure par jour, sous supervision, mais, aussi, bonnes
lignes directrices sur le contenu visionné et utilisé. Par exemple, si
nous favorisons les communications actives avec des êtres chers sur
les médias sociaux, qui augmentent le mieux-être, nous décon‐
seillons la consommation passive, par défilement machinal, d'infor‐
mations anxiogènes.

Les lignes directrices ne manquent pas, mais, malheureusement
comme je l'ai dit à l'Assemblée nationale du Québec, la semaine
dernière, la plupart des conseils de protection que nous pouvons re‐
commander sont inapplicables sous le régime en vigueur des lignes
directrices de santé publique que nous savons nécessaires à la pro‐
tection de nos populations vulnérables. Mais il est également deve‐
nu urgent de mieux cibler différents groupes assujettis à différents
facteurs de risque chez qui nous savons que les jeunes, particulière‐
ment les élèves et les étudiants, ont besoin de contacts en ligne.
● (1350)

[Français]
Le président: Merci, monsieur Thériault.

[Traduction]

La parole est maintenant à M. Davies.

Monsieur Davies, vous disposez de six minutes.
M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Merci, monsieur

le président.

Je remercie les témoins. Leurs témoignages sont frappants. J'ai
l'intention de questionner les porte-parole de la Hospital Em‐
ployees' Union.

Mesdames, je vous remercie notamment pour votre défense fa‐
rouche de non seulement vos membres et de ceux qui travaillent en
première ligne, mais, également, des patients dont ils prennent soin.
Je vous remercie également des services que vous rendez. C'est
bien connu que, au Canada, plus de 70 % de la mortalité attribuable
à la COVID est survenue dans des établissements de soins de
longue durée. C'est vos membres qui ont travaillé en première
ligne, en exposant leur propre santé et leur famille. Je tiens à vous
remercier de vos sacrifices incroyables pour notre santé à tous.

Madame Nederpel, on a dit que les conditions de travail sont
celles des soins dans le secteur des soins de longue durée. Que
conseilleriez-vous au gouvernement fédéral de faire pour aider à
prévenir dans le secteur de la santé une crise des ressources hu‐
maines qui couve du fait de l'épuisement professionnel engendré
par la pandémie?

Mme Barb Nederpel: Voilà, monsieur Davies, une question
qu'on ne peut tellement pas ne pas poser. Je vous en remercie.

Je dois dire que dès le départ, les fractures, ici en Colombie-Bri‐
tannique, sont profondes. Des centaines de conventions collectives
sont en vigueur. Beaucoup d'établissements n'en ont aucune.
Chaque province, également, est différente. Les ravages de la CO‐
VID, assez étendus, ont néanmoins été dévastateurs.

Il faut revenir aux principes fondamentaux. Il faut absolument
des normes nationales sur les conditions de travail et sur les soins
accordés à nos résidents. Ça signifie augmenter les transferts fédé‐
raux vers les provinces pour qu'elles puissent fournir les soins dont
nos résidents ont grand besoin, sans précipitation, dans le respect de
leur dignité. Bien sûr, ce transfert de fonds doit être conditionnel à
une reddition de comptes. C'est impératif. Nous devons respecter
les principes fondamentaux essentiels pour, en cas d'urgence
comme la COVID, le syndrome respiratoire aigu sévère et d'autres
maladies, pouvoir nous retourner aussi rapidement que possible.

En plus, nous devons trouver moyen de verser aux travailleurs
une indemnité de maladie. Je ne sais pas trop si c'est de compétence
fédérale ou provinciale, à vous tous de le déterminer. Dans les
conventions du secteur public, les syndiqués obtiennent jusqu'à
18 jours de congés de maladie par année. Mais, dans le secteur
morcelé des soins de longue durée, ils sont chanceux s'ils peuvent
en avoir 5 à 7. Il suffit par exemple d'un seul symptôme de la CO‐
VID pour remettre à zéro le nombre de jours auxquels ils avaient
droit. Ensuite, qu'arrive-t-il? On les soumet au dilemme du retour
au travail ou de l'impossibilité de nourrir leur famille, un dilemme
inacceptable, particulièrement dans ce secteur.

Il nous faut un régime robuste d'indemnités de maladie. Il im‐
porte également de noter que les nouveaux employés n'en reçoivent
pas. Un employé nouvellement embauché pendant la COVID tra‐
vaille à plein temps aux côtés de son collègue. Il n'obtient aucun
congé de maladie. C'est par là que nous devons vraiment commen‐
cer.

M. Don Davies: Merci.

Vous avez en quelque sorte préparé le terrain pour ma prochaine
intervention, qui était de dire que mon parti, le Nouveau Parti dé‐
mocratique, a réclamé des normes nationales pour le secteur des
soins de longue durée, un partenariat avec les provinces et les terri‐
toires pour établir les normes minimales du nombre minimal
d'heures quotidiennes de soins à donner, la majoration des salaires
et des avantages sociaux, la bonification universelle des conditions
de travail dans le secteur en question et d'autres acquis analogues.

Nous apprenons qu'il existe des différences notables entre les
conditions de travail et les normes de soins dans les établissements
de soins à but lucratif par rapport aux établissements sans but lucra‐
tif ou ceux de l'État. Que pouvez-vous nous dire sur ce que vous
observez à cet égard?
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Mme Barb Nederpel: Il faut vraiment souligner les différences
entre les secteurs privé et public, où d'importantes modifications ra‐
pides aux conventions ont entraîné une sous-traitance importante,
ce qui était conçu pour faire baisser les salaires et les avantages so‐
ciaux. Ç'a creusé un écart considérable entre les rémunérations du
public et du privé, de jusqu'à 7 $ l'heure. Ça ne tient même pas
compte des conséquences disproportionnées qu'ont subies les avan‐
tages sociaux et les régimes de retraite.

Il s'ensuit des problèmes de recrutement et de rétention du per‐
sonnel comme ceux qu'on a connus. Je le répète, les soins de
longue durée étaient en crise bien avant la COVID, à cause de cet
écart salarial considérable.

Encore une fois, la province a fait du bon travail, en relevant les
salaires de chacun au même niveau, mais ça doit absolument être
permanent. Or, il ne s'agit pas seulement de salaires; ça concerne
également tous les avantages sociaux. Il faudra une égalité des
droits partout dans le secteur.
● (1355)

M. Don Davies: Madame Dreyfus, vous aurez le mot de la fin.

À quoi tenez-vous le plus, vous et vos collègues, pour remonter
le moral, votre plaisir et votre sentiment de protection du secteur
dans lequel vous travaillez? Que nous conseilleriez-vous?

Le président: Rapidement, s'il vous plaît.
Mme Maria Dreyfus: Il serait vraiment important pour nous de

pouvoir faire notre travail, donner directement des soins, sans qu'on
nous ordonne de faire vite et de pouvoir passer du temps de qualité
avec nos patients.

Le président: Merci, monsieur Davies.

Chers témoins, je vous remercie de votre temps, de votre exper‐
tise aussi, bien sûr, et, essentiellement, de tout votre travail quoti‐
dien accompli par plaisir.

Si vous jugez bon de nous communiquer d'autres renseigne‐
ments, veuillez le faire par l'entremise de notre greffier. Nous les
intégrerons dans notre étude.

Sur ce, nous suspendons la séance pour accueillir le prochain
groupe de témoins. Merci beaucoup à vous tous.
● (1355)

_____________________(Pause)_____________________

● (1400)

Le président: Reprenons.

Soyez tous, de nouveau, les bienvenus, pour la poursuite de la
15e séance du Comité permanent de la santé de la Chambre des
communes.

La séance porte sur l'étude de la situation d'urgence à laquelle les
Canadiens font face avec la deuxième vague de la pandémie de
COVID-19.

Je rappelle à nos nouveaux témoins qu'ils peuvent s'exprimer
dans la langue officielle de leur choix. Nous vous offrons un ser‐
vice d'interprétation. Dans le bas de votre écran, vous pouvez choi‐
sir entre l'anglais ou le français. La dernière version de Zoom vous
permet de vous exprimer dans la langue de votre choix sans être
obligés de choisir le canal correspondant.

Sur ce, je présente les témoins.

Nous accueillons la directrice exécutive du refuge pour femmes
Camrose, Mme Nora-Lee Rear; deux membres de la Canadian
Grief Alliance, Mme Maxxine Rattner et M. Paul Adams; le vice-
président exécutif des services médicaux nationaux et chef du per‐
sonnel médical du Homewood Health Centre Incorporated, le
Dr Carlos Lalonde; enfin, la présidente et chef de direction de la
Commission de la santé mentale du Canada, Mme Louise Bradley.

Chaque groupe disposera de six minutes pour faire sa déclara‐
tion. Après cinq minutes, je montrerai une carte jaune, puis une
carte rouge après six.

Sur ce, commençons, s'il vous plaît.

Madame Nora-Lee Rear, vous disposez de six minutes.

● (1405)

Mme Nora-Lee Rear (directrice exécutive, Camrose Wo‐
men’s Shelter): Je vous remercie, monsieur le président, de me
donner l'occasion de m'adresser au Comité cet après-midi.

La pandémie de COVID-19 a donné lieu à une hausse marquée
de la violence familiale, ce qui signifie qu'un nombre accru de per‐
sonnes cherchent à obtenir du soutien. La demande de services de
soutien en santé mentale excède actuellement ce que peuvent offrir
nos employés, et d'autres ressources en counselling dans la collecti‐
vité ont souvent des listes d'attente ou facturent des frais que nos
clientes ne peuvent pas se permettre de payer.

Subir des mauvais traitements entraîne de nombreux problèmes
de santé mentale, notamment la dépression, l'anxiété et du stress
post-traumatique. La pandémie de COVID-19 a occasionné un
stress accru, de l'incertitude et des changements rapides, ce qui a
créé des pressions supplémentaires pour les femmes et les enfants
qui ont recours à nos services. L'accès à des soins de santé mentale
de qualité joue un rôle important dans le cheminement d'une per‐
sonne vers une vie exempte de violence. Ce que nous espérons
principalement en offrant des services et en améliorant le soutien à
la santé mentale à l'intention des femmes et des enfants, c'est briser
le cycle des traumatismes et appuyer leur transition vers une vie où
ils seront indépendants et en sécurité. Favoriser une bonne santé
mentale est profitable pour l'ensemble de la communauté, car il y a
un lien entre la santé mentale, le bien-être global et la capacité de
fonctionner en société.

C'est pourquoi notre organisme a conçu une évaluation pour
comprendre les changements qualitatifs qui résultent de notre pro‐
gramme. L'évaluation s'est concentrée sur les personnes qui recon‐
naissent qu'elles ne sont pas seules au monde ou qu'elles ne sont
pas les seules à éprouver des problèmes. Nous avons procédé à une
analyse thématique pour arriver à des constatations clés, et nous
croyons que certaines de ces constatations sont pertinentes dans le
cadre de la discussion d'aujourd'hui. Nous avons choisi des clientes
qui participaient à notre programme en date du 11 septembre 2020,
ce qui nous a fourni un bassin de 52 répondantes possibles, dont la
majorité suivait notre programme depuis le 1er mars 2020.
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Les services que nous offrons au refuge visent d'abord à protéger
nos clientes de leurs agresseurs, mais un grand nombre de nos
clientes ont affirmé également que le refuge contribue en quelque
sorte à prévenir le suicide. Il arrive souvent que les personnes qui
quittent une relation, même une relation de violence, éprouvent un
sentiment de solitude. Cette situation, conjuguée aux difficultés de
nature logistique et financière auxquelles la plupart des femmes
sont confrontées et auxquelles viennent s'ajouter les messages
contradictoires que nous recevons durant la pandémie de COVID, a
créé la tempête parfaite pour les agresseurs. Les refuges affirment
être l'endroit le plus sécuritaire pour les victimes, même durant la
pandémie de COVID, alors que les consignes de la santé publique
contribuent à les enfermer avec leurs agresseurs, ce qui fait qu'elles
ont beaucoup plus de difficulté à fuir une relation de violence pour
se rendre dans un refuge durant cette période d'isolement social, car
leur partenaire les surveille sans doute de plus près ou restreint leur
utilisation de la technologie.

Une des personnes interviewées a déclaré que notre programme
lui a donné beaucoup d'espoir, alors qu'au départ elle pensait au sui‐
cide. Les personnes qui se sentaient démunies ont le sentiment par
la suite d'avoir du pouvoir et des options et d'être indépendantes. Ce
sentiment accru de maîtrise contribue à une meilleure résilience sur
le plan mental et donne la capacité d'aller de l'avant même dans des
situations difficiles, comme la pandémie de COVID.

De nombreuses clientes ont affirmé avoir acquis la capacité de
reprendre leur pouvoir. Avant de participer à notre programme, cer‐
taines répondantes ne pouvaient pas parler pour elles-mêmes ou
leurs enfants, mais elles disent avoir maintenant retrouvé la per‐
sonne qu'elles étaient avant leur relation de violence. Ces personnes
étaient démunies et elles ont maintenant le sentiment d'avoir du
pouvoir et des options et d'être indépendantes. Pour l'une des per‐
sonnes interviewées, savoir qu'elle peut compter sur de l'aide lui
permet d'être en mesure mentalement de passer au travers de la si‐
tuation. Une autre personne a affirmé qu'elle sait que lorsque les
choses ne vont pas bien pour elle, elle peut toujours revenir au re‐
fuge pour les femmes.

Un certain nombre des répondantes ont parlé de la difficulté à
faire face aux idées fausses véhiculées dans la société en ce qui
concerne les mauvais traitements. Elles ont parlé de conversations
avec des amis et des membres de la famille qui ne savaient pas
comment réagir lorsqu'elles leur ont avoué subir de mauvais traite‐
ments et qui ne comprenaient pas ce qu'elles vivaient. L'aspect
commun était la difficulté à expliquer les mauvais traitements à
ceux qui ne comprenaient pas la situation. L'une des répondantes a
raconté que c'était très frustrant, car, dans sa famille, qui est censée
la soutenir, certains lui disaient qu'elle mentait, que ce n'était pas
vrai ou que ce n'était pas aussi pire qu'elle le disait. Ces frustrations
sont occasionnées par des idées fausses dans la société en général et
à propos d'elles-mêmes, ce qui fait qu'une personne qui essaie de
parler des effets des mauvais traitements sur sa santé mentale
éprouve de la difficulté à le faire lorsque personne ne la croit.

● (1410)

Les répondantes ont également parlé de ce qui les empêche de
recourir aux services. Les mauvais traitements peuvent fausser la
perception d'une personne à l'égard de l'aide. Elle peut avoir le sen‐
timent qu'elle ne mérite pas d'obtenir de l'aide ou craindre que l'aide
lui soit refusée. Les répondantes ont affirmé qu'elles craignent de se
faire dire « non » lorsqu'elles demandent des services. L'une des ré‐
pondantes a dit qu'elle craignait de faire appel à des services, car

elle avait peur que son agresseur utilise cette démarche contre elle.
La crainte continuelle que quelque chose soit utilisé contre elles
constitue un rappel constant du contrôle qu'exercent les agresseurs,
et la pandémie de COVID a exacerbé cette situation.

En temps de pandémie, alors que le public entend partout qu'il
faut rester à la maison et en sécurité pour protéger sa santé phy‐
sique et mentale, les femmes doivent également savoir que, d'une
part, les refuges destinés aux femmes et aux enfants victimes de
mauvais traitements sont ouverts et prêts à les aider, et que, d'autre
part, il n'est pas nécessaire de se rendre dans un refuge pour obtenir
de l'aide. Comme ils l'ont toujours fait, les refuges font preuve d'in‐
novation pour joindre les femmes et leur offrir du soutien et des
services de santé mentale.

La pandémie de COVID a mis en lumière les fissures dans les ré‐
seaux de soutien dont les femmes ont besoin pour cheminer vers la
guérison. Nous savons que nous pouvons contribuer à améliorer la
santé mentale des femmes et de leurs enfants en ce moment, et nous
pourrons le faire également durant les périodes très difficiles qui
s'annoncent.

Merci.

Le président: Merci, madame Rear.

Nous allons maintenant passer aux représentants de l'Alliance ca‐
nadienne pour le deuil. Mme Rattner et M. Adams vont procéder à
leur déclaration liminaire.

Allez-y. Vous disposez de six minutes.

M. Paul Adams (membre, Canadian Grief Alliance): Mon‐
sieur le président et chers membres du Comité, je vous remercie
d'avoir invité l'Alliance canadienne pour le deuil à témoigner au‐
jourd'hui.

Notre organisation regroupe des spécialistes du deuil et de plus
de 150 organisations éminentes du domaine de la santé, y compris
l'Association médicale canadienne, l'Association des infirmières et
infirmiers du Canada et l'Association des psychiatres du Canada.
Nous avons uni nos forces au printemps dernier pour demander à
tous les ordres de gouvernement de se pencher de façon urgente sur
la question du deuil dans le contexte de la pandémie de COVID-19
et en prévision du lourd bilan que nous avons constaté depuis.

La plupart d'entre nous avons dû composer avec un deuil au
cours de notre vie, que ce soit à la suite de la perte d'une mère ou
d'un père, d'un frère ou d'une sœur, d'un enfant ou encore d'un ami
proche. Aussi profond que notre chagrin ait pu être, nous l'avons
vécu comme la plupart des humains gèrent une grande perte, soit,
dans la majorité des cas, avec l'aide de notre famille et de nos amis
et, au fil du temps, nous avons repris le cours de notre vie, même si
la douleur de la perte n'a jamais entièrement disparu. Or, les re‐
cherchent démontrent que le deuil est un processus complexe. Si les
circonstances font en sorte que nous n'avons pas le temps ou l'appui
nécessaire pour le vivre, le deuil peut se transformer en dépression
ou en anxiété, causer des problèmes de dépendance et mener à l'au‐
tomutilation ou déclencher des pensées à cet égard.
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Nous sommes maintenant aux prises avec une pandémie de deuil.
Près de 20 000 Canadiens ont perdu la vie des suites de la CO‐
VID-19. L'image d'une infirmière qui tient un iPad pour permettre à
une famille de faire ses adieux à un proche nous est maintenant fa‐
milière. Les personnes endeuillées ne peuvent plus accompagner un
proche sur son lit de mort et doivent se contenter d'un appel Zoom
plutôt que de véritables funérailles. Elles ne peuvent pas non plus
recevoir le soutien de leurs amis et des membres de leur famille: on
déposera peut-être une lasagne congelée à leur porte en respectant
la distanciation sociale, mais il ne pourra y avoir aucun câlin, aucun
contact, aucune visite qui se prolonge.

Aujourd'hui, une grande partie de ce constat est également vrai
pour ceux qui pleurent les 25 000 personnes qui meurent au cours
d'un mois ordinaire au Canada, que ce soit d'un cancer, d'une mala‐
die cardiaque ou de toute autre cause. On estime que plus de deux
millions de Canadiens ont été directement touchés par la mort dans
leur entourage lors de cette pandémie, et leur expérience est tout
sauf normale. Ils doivent vivre un deuil complexe qui, nous le sa‐
vons, peut entraîner des problèmes durables de santé mentale.

En outre, certaines communautés sont particulièrement touchées.
Les travailleurs de la santé sont exposés à une échelle de souffrance
à laquelle ils ne sont pas habitués. L'Alliance canadienne pour le
deuil reconnaît également que les peuples autochtones vivent dans
le deuil depuis des générations en raison de la colonisation et de la
violence structurelle, qui est souvent négligée dans les politiques de
santé publique.

Notre système actuel n'est pas suffisamment équipé pour gérer le
deuil, notamment parce qu'il n'est pas considéré, à juste titre,
comme une forme de maladie mentale. En effet, les conseils en ma‐
tière de santé mentale qui sont judicieux pour les personnes aux
prises avec des problèmes d'anxiété ou de dépression peuvent ag‐
graver la situation pour les gens qui vivent un deuil. Les personnes
endeuillées ont besoin d'un soutien compréhensif et adapté. Elles
ont besoin d'être guidées adéquatement. Pour toutes ces raisons,
l'Alliance canadienne pour le deuil estime qu'il est temps de créer
une stratégie canadienne en matière de deuil, dont l'objectif serait
d'aider les Canadiens à surmonter les problèmes en matière de santé
mentale de longue durée, qui risquent de réduire leur qualité de vie
et d'avoir des répercussions sur la société et les systèmes de soins
de santé.

Je vais demander à ma collègue, Maxxine Rattner, de poursuivre.
● (1415)

M. Maxxine Rattner (membre, Canadian Grief Alliance):
Merci beaucoup, monsieur Adams.

La mise en place de la stratégie canadienne en matière de deuil
que nous proposons comporte trois volets fondés sur la gravité de
l'urgence. Premièrement, les Canadiens doivent avoir un accès élar‐
gi aux services de deuil là où ils vivent. Les services de deuil, qui
manquaient de ressources avant la pandémie, sont aujourd'hui dé‐
bordés et tentent de répondre à une demande croissante. Dans de
nombreuses régions du pays, les listes d'attente sont longues ou les
services de deuil sont totalement inexistants. L'absence de services
de deuil suffisants augmentera les risques de voir apparaître des
problèmes de santé mentale. Les communautés touchées de ma‐
nière disproportionnée par la pandémie, y compris les communau‐
tés racialisées et autochtones, sont également touchées de manière
disproportionnée par le deuil. Les services et programmes de sou‐
tien au deuil dirigés par ces communautés et pour celles-ci sont es‐
sentiels.

Deuxièmement, nous proposons la création d'une campagne na‐
tionale de sensibilisation du public afin d'améliorer la compréhen‐
sion du deuil au sein de la population et de fournir de l'information
et des stratégies pour aider les Canadiens qui vivent leur deuil dans
l'isolement. Une telle campagne permettrait également de recon‐
naître que le pays vit un deuil collectif.

Troisièmement, comme les Canadiens n'ont jamais connu une
vague de deuil et de pertes d'une telle ampleur par le passé, nous
proposons la tenue immédiate d'une consultation nationale rapide et
la création d'un fonds pour financer la recherche au cours des pro‐
chains mois afin de nous aider à mieux comprendre le processus de
deuil lié à la pandémie ainsi que ses conséquences. Nous disposons
d'un modèle qui nous permettrait de mener à bien la consultation
dans un délai de deux mois, puisque nous sommes en contact avec
toutes les organisations qui effectuent ce genre de travail et sommes
engagés auprès de différentes communautés à l'échelle du pays.

Les mesures d'urgence établies sont nécessaires, mais elles ne
suffiront pas à endiguer la vague de deuil croissante et ses répercus‐
sions à moyen et à long terme sur la santé mentale, la société et
l'économie au Canada. Les dépenses actuelles en santé mentale ne
visent pas les services de deuil. Le deuil passe entre les mailles du
filet. Nous vous demandons instamment de mettre en place une
stratégie canadienne en matière de deuil visant les ministères du
gouvernement fédéral, les partenaires des provinces et des terri‐
toires ainsi que les organisations non gouvernementales de façon à
créer une réponse coordonnée, soutenue et fondée sur des preuves
pour répondre aux besoins croissants des Canadiens endeuillés.

Le deuil touche tous les aspects du travail du gouvernement en
matière de santé et de santé publique, qu'il s'agisse de la démence,
de la toxicomanie, des collectivités autochtones et des enfants.
Nous croyons qu'une telle stratégie devrait faire partie de façon per‐
manente du cadre gouvernemental. En effet, une stratégie cana‐
dienne en matière de deuil contribuera à prévenir les conséquences
importantes sur la santé mentale des personnes, des familles et des
collectivités partout au pays aujourd'hui et pendant les mois et an‐
nées à venir. Le Canada a l'occasion d'être un véritable chef de file
en étant le premier pays au monde à établir une stratégie en matière
de deuil dans la foulée de la pandémie de COVID-19. Au nom du
nombre de plus en plus élevé de Canadiens qui vivent un deuil,
nous vous exhortons à saisir cette occasion.

Merci.
Le président: Merci, madame Rattner.

La parole est maintenant au Dr Lalonde du Homewood Health
Centre.

Allez-y. Vous disposez de six minutes.
Dr Carlos Lalonde (vice-président exécutif des services médi‐

caux nationaux et chef de cabinet, Homewood Health Centre
Inc.): Je vous remercie beaucoup, monsieur le président, de me
donner l'occasion de m'adresser au Comité.

La pandémie de COVID-19 a contribué à une crise en santé men‐
tale qui perdure, qui prend de l'ampleur et qui touche les Canadiens
ainsi que les systèmes, les institutions et les professionnels qui
fournissent des soins de santé mentale à l'échelle du pays. Les ré‐
percussions de la pandémie sur la santé mentale sont à la fois im‐
portantes et omniprésentes, et, comme toujours, ce sont les per‐
sonnes vulnérables qui souffrent le plus.
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J'espère que nous reconnaissons tous ces faits et la hausse des
taux d'anxiété, de dépression, de dépendance et d'autres problèmes
de santé mentale. Plutôt que de vous donner des statistiques pré‐
cises aujourd'hui, je vais faire valoir des mesures pratiques et peu
coûteuses qu'il est possible d'adopter dès maintenant et qui auront
une incidence considérable et durable sur la capacité du Canada de
faire face à la crise actuelle de santé mentale et à celles qui sui‐
vront.

Bien que je sois le vice-président exécutif des services médicaux
et le chef du personnel au Homewood Health Centre, un organisme
national qui fournit des soins aux personnes souffrant d'une maladie
mentale ou de toxicomanie, je suis également membre du Bureau
des examinateurs du Collège royal des médecins et chirurgiens du
Canada. Je participe activement aux programmes d'études de pre‐
mier cycle et des cycles supérieurs du département de psychiatrie
de l'Université McMaster et j'exerce en tant que psychiatre. J'ai une
longue expérience du traitement en première ligne de patients hos‐
pitalisés et de patients externes en psychiatrie.

Étant donné mes antécédents, j'aimerais vous parler de nos tra‐
vailleurs de première ligne en santé mentale. Ce ne sont pas seule‐
ment nos systèmes, nos institutions et nos ressources qui sont dé‐
bordés durant la pandémie, ce sont aussi leurs employés. À la mai‐
son, ces gens ont été confrontés aux mêmes facteurs de stress que
tout le monde au cours de la dernière année. En outre, ils ont la res‐
ponsabilité de soutenir ceux qui ont grandement besoin de soins in‐
tensifs en santé mentale tout en étant souvent confrontés à un risque
élevé d'être exposés au virus sur la ligne de front.

La pandémie a créé une situation où les professionnels de pre‐
mière ligne en santé mentale — médecins, psychologues, infir‐
mières et personnel clinique — qui soutiennent les plus vulnérables
de la société, ainsi que les professionnels du milieu médical et les
travailleurs essentiels épuisés se retrouvent en congé de maladie en
nombre record. Par conséquent, il reste peu de professionnels quali‐
fiés en santé mentale pour s'occuper d'un nombre croissant de pa‐
tients. Cela a donné lieu à d'importantes lacunes dans les soins et à
davantage de cas d'épuisement professionnel. J'observe cette situa‐
tion tous les jours. En plus de la pénurie générale de professionnels,
il y a le problème des ressources vitales qui sont réparties inéquita‐
blement dans l'ensemble du pays. Les professionnels ont tendance à
pratiquer davantage dans les régions urbaines et dans certaines pro‐
vinces en particulier.

En même temps, nous encourageons à juste titre les gens à aller
chercher de l'aide. Par exemple, Espace mieux-être Canada répond
aux besoins de milliers de Canadiens en fournissant des services
virtuels et téléphoniques faciles d'accès dans le cadre d'un modèle
de soins comprenant notamment du soutien par les pairs et du coun‐
selling à court terme axé sur les besoins propres à la personne.

Malheureusement, l'expérience que nous avons acquise au cours
de la présente pandémie a davantage mis en évidence ce qu'un
grand nombre d'entre nous savaient déjà, c'est-à-dire qu'il est im‐
possible, dans le système actuel, de répondre entièrement aux be‐
soins d'un grand nombre de personnes, car l'accès aux praticiens en
santé mentale, particulièrement les psychologues et les psychiatres,
est extrêmement restreint. Dans l'ensemble du pays, le nombre de
psychiatres est particulièrement limité. Il existe un besoin criant de
professionnels en santé mentale qui ont les compétences néces‐
saires pour diagnostiquer ceux qui ont des formes sévères de mala‐
die mentale et pour les traiter grâce à des psychothérapies fondées

sur des données probantes, des soins fondés sur des mesures et, par‐
fois, des médicaments.

Que pouvons-nous faire? Certaines choses peuvent être faites au
sein des organisations, mais un changement systémique et du sou‐
tien à l'échelle nationale sont nécessaires. À long terme, nous pou‐
vons nous engager à effectuer des investissements sans précédent
dans la santé mentale. Nous pouvons former davantage de profes‐
sionnels en santé mentale et nous pouvons inclure les soins virtuels
dans les programmes de formation. Nous pouvons mettre en place
ce type d'initiatives dans l'avenir, mais nous avons besoin de straté‐
gies pratiques que nous pouvons mettre en œuvre dès maintenant
pour répondre aux besoins durant la pandémie.

J'ai trois suggestions à formuler.

Premièrement, nous devons faciliter le déploiement de spécia‐
listes là où c'est nécessaire en réduisant les barrières interprovin‐
ciales, afin qu'il soit plus facile pour des professionnels en santé
mentale qualifiés de pratiquer dans diverses provinces. Étant donné
que les cliniciens et les patients deviennent de plus en plus à l'aise
avec les soins virtuels, un praticien autorisé devrait être en mesure
d'aider des patients en Alberta, en Ontario et en Nouvelle-Écosse en
un seul après-midi.

Mon expérience personnelle me permet d'affirmer qu'un psy‐
chiatre canadien dûment autorisé à pratiquer dans une province doit
attendre plusieurs mois avant d'obtenir l'autorisation de pratiquer
dans une autre province, et ce processus est onéreux. Le processus
à suivre est similaire pour des professionnels dans d'autres do‐
maines qui relèvent de leur propre collège provincial. Je suis en fa‐
veur des recommandations qu'a formulées dans son rapport le
groupe de travail sur les soins virtuels du Collège royal, notamment
l'idée d'un permis de pratique pancanadien.

Deuxièmement, compte tenu du fait que l'accès aux plateformes
virtuelles devient de plus en plus sécuritaire, j'estime que nous de‐
vrions offrir des incitatifs financiers dans les services dont nous
avons le plus besoin, particulièrement les services de consultation
et de prestation de soins virtuels, particulièrement dans les régions
les moins bien desservies du pays. Je suis d'avis que ces incitatifs
ne devraient pas être conditionnels à l'utilisation d'une plateforme
en ligne précise comme l'OTN, que doivent utiliser les médecins en
Ontario.

● (1420)

Troisièmement, nous pouvons simplifier le processus permettant
aux professionnels de la santé mentale formés à l'étranger de prati‐
quer au Canada. Même les psychiatres très expérimentés qui ont
suivi toute leur formation médicale aux États-Unis se heurtent à des
obstacles importants pour exercer leur profession au Canada. Ce
processus semble inutile et peut parfois prendre des années, alors
que nous avons présentement besoin des services de ces profession‐
nels au pays, un besoin qui augmente vertigineusement.
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Le Canada doit mieux prendre soin des gens qui travaillent sur la
ligne de front de son système de santé mentale. Afin qu'ils puissent
aider leurs concitoyens, nous devons agir rapidement pour renfor‐
cer nos capacités professionnelles et donner à ces professionnels la
marge de manœuvre nécessaire pour qu'ils puissent pratiquer là où
nous avons le plus besoin d'eux. Si nous pouvons réduire les bar‐
rières interprovinciales, accroître l'accès à des plateformes vir‐
tuelles sécurisées, fournir des incitatifs supplémentaires pour les
services les plus nécessaires et accélérer le processus pour que les
non-Canadiens qualifiés puissent travailler en première ligne, nos
professionnels, notre système et notre nation seront mieux préparés
à aider les personnes qui en ont le plus besoin.

Merci.

Le président: Merci, docteur Lalonde.

C'est maintenant au tour de Mme Bradley, qui représente la
Commission de la santé mentale du Canada.

Vous disposez de six minutes. Allez-y, s'il vous plaît.

● (1425)

Mme Louise Bradley (présidente et chef de direction, Com‐
mission de la santé mentale du Canada): Monsieur le président,
mesdames et messieurs, je vous remercie de m'accueillir aujourd'‐
hui. Le moment est particulièrement bien choisi étant donné qu'hier,
c'était la Journée Bell Cause pour la cause, qui vise à sensibiliser
les gens au sujet de la santé mentale. Cette année, en 2021, il s'agis‐
sait de la 11e Journée Bell Cause pour la cause, et elle était bien dif‐
férente par rapport aux années précédentes. C'est en partie parce
que la santé mentale est au cœur des préoccupations depuis le début
de la pandémie, et les chiffres sont éloquents.

Un sondage Léger qui sera bientôt publié et qui a été réalisé pour
la Commission de la santé mentale du Canada et le Centre canadien
sur les dépendances et l'usage de substances révèle qu'il y a des
problèmes bien réels. Le nombre de personnes au Canada qui af‐
firment avoir une bonne santé mentale a chuté de 23 %; la propor‐
tion de la population disant avoir une bonne santé mentale est pas‐
sée d'environ les deux tiers à moins de la moitié depuis mars der‐
nier.

Il y a peut-être une meilleure sensibilisation, mais pour ce qui est
de la mesure dans laquelle les gens qui ont des problèmes de toxi‐
comanie ou de santé mentale accèdent aux traitements et aux ser‐
vices qu'il faut, les choses n'évoluent pas au même rythme. Seule‐
ment 24 % des répondants ayant des problèmes de toxicomanie et
25 % des répondants ayant des symptômes de maladie mentale ont
accédé à des traitements depuis le mois de mars.

Au lendemain de la Journée Bell Cause pour la cause, je pense
que nous pouvons convenir qu'il est temps d'agir avec vigueur.
Comprenez-moi bien — le versement de 5 ¢ pour chaque texto re‐
présente un important financement communautaire pour la santé
mentale, mais pour véritablement passer de la parole aux actes,
nous devons être prêts à investir le genre de montant qui nous per‐
mettrait de déplacer des montagnes, à vrai dire.

C'est pourquoi la Commission de la santé mentale du Canada a
été si ravie de voir le Parlement faire front commun sur la nécessité
d'établir une ligne nationale d'aide en santé mentale. Ce n'est peut-
être qu'un petit pas, mais tout voyage commence en mettant un pied
devant l'autre.

Toutefois, il existe peut-être un moyen d'améliorer les choses
plus rapidement. Si les idées d'autrefois sont un moyen de parvenir
à une fin, nous atteindrons la parité en santé mentale plus vite si
nous sommes prêts à tirer parti des technologies. Dans de nom‐
breux cas, les interventions durant lesquelles les technologies ont
été utilisées se sont révélées aussi efficaces que les interventions en
personne.

Avant que nous parlions de soins virtuels et de cybersanté men‐
tale, deux éléments qui peuvent changer la donne et que la Com‐
mission préconise fortement, nous devons comprendre que compte
tenu de la complexité de la maladie mentale, il n'y aura jamais une
seule solution adéquate. Nous ne pouvons pas séparer l'esprit du
corps, ni le bien-être mental des expériences qui ont forgé chacun
d'entre nous. En tant qu'êtres humains, nous ne sommes pas consti‐
tués de compartiments étanches qui peuvent être évalués séparé‐
ment les uns des autres. Nous avons tendance à être un peu désor‐
donnés et compliqués, un mélange de biologie et de psychologie
très fortement influencé par des déterminants sociaux de la santé,
comme le revenu, le niveau de scolarité, la race, l'expérience d'un
traumatisme, etc.

La question de l'équité va être au centre de tout progrès véritable,
et cela signifie qu'il faut mettre en lumière les lacunes et construire
les ponts pour les combler. Avec le manque de soins adaptés à la
culture, la rareté des signaux à large bande dans les communautés
rurales et éloignées, l'hésitation des personnes âgées par rapport à
l'utilisation de la technologie et le manque d'accès pour les per‐
sonnes vivant dans la pauvreté, nous ne pouvons pas nous attendre
à ce que la cybersanté mentale résolve les problèmes sociétaux sys‐
témiques qui doivent être combattus à la source.

Cela ne signifie pas que nous devons baisser les bras, bien au
contraire. Prenez le portail Espace mieux-être Canada, dont on
vient de parler. Il s'appuie sur un cadre préconisé par la Commis‐
sion et montre bien à quel point des partenariats établis à l'échelle
du pays peuvent se traduire par des services utiles. Aujourd'hui,
nous pouvons accéder gratuitement à des services de soutien en
santé mentale grâce à des services en ligne qui ont été créés pour
répondre à un besoin, et cela s'est fait presque du jour au lende‐
main. Si nous pouvons accomplir cela, un tour de force que l'on
croyait autrefois impossible — que l'on n'osait même pas imagi‐
ner —, imaginez à quel point l'avenir pourrait être positif. À ce
jour, un demi-million de personnes ont accédé à ce site, mais nous
savons que les besoins sont plus grands.

● (1430)

Avant la pandémie, 1,6 million de personnes dans ce pays
avaient déclaré ne pas avoir accès à des soins de santé mentale.
Compte tenu de la chute abrupte observée sur le plan de la santé
mentale, je pense qu'on peut dire sans se tromper que les besoins
n'ont fait que croître. Oui, il est vrai que les symptômes d'anxiété et
de dépression ainsi que les pensées suicidaires augmentent, mais
cela ne signifie pas que nous devons considérer que la situation de
pandémie de la santé mentale est inévitable.

S'il n’y a jamais eu un moment pour resserrer le filet de sécurité,
c'est bien maintenant. Que nous nous concentrions sur la normalisa‐
tion des soins virtuels ou sur des investissements dans l'accrédita‐
tion des applications de santé mentale, vous avez tous un rôle es‐
sentiel à jouer en tant que décideurs capables de militer pour l'inno‐
vation.
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L'ancien président de notre conseil d'administration, l'honorable
et le regretté Michael Wilson, a bien résumé la situation lorsqu'il a
dit que des fonds importants doivent être destinés à l'amélioration
de l'accès aux services, des soins de santé communautaires et de la
prévention du suicide, mais qu'il faut aussi une certaine latitude
pour prouver qu'adopter des approches novatrices est sensé sur le
plan économique. Ces approches novatrices comprennent l'utilisa‐
tion des nouvelles technologies pour nous permettre de nous aligner
sur nos homologues en Nouvelle-Zélande et en Australie.

La COVID a mis en évidence l'importance de la santé mentale,
en montrant la fragilité de notre bien-être.

J'espère que vous vous engagerez à favoriser la collaboration et
l'innovation. Nous nous réjouissons à l'idée de nous associer avec
vous dans le cadre de ces initiatives.

Merci beaucoup.
Le président: Je remercie tous les témoins de leurs déclarations.

Nous passons maintenant aux questions. Nous avons du temps
pour une série de questions.

C'est Mme Rempel Garner qui commence.

Allez-y, s'il vous plaît. Vous disposez de six minutes.
M. Chris d’Entremont (Nova-Ouest, PCC): Je vais utiliser son

temps d'intervention.
Le président: D'accord. Allez-y, monsieur d'Entremont.
M. Chris d’Entremont: Merci beaucoup.

Je vais d'abord poser des questions aux représentants de l'Al‐
liance canadienne pour le deuil.

J'habite en Nouvelle-Écosse, et je sais que d'autres membres de
notre comité y habitent: M. Fisher et M. Kelloway. La Nouvelle-
Écosse vit beaucoup de deuils, que ce soit à cause des meurtres
commis à Portapique ou de la récente perte de six personnes en ba‐
teau, ici, dans la partie sud-ouest de la province, et de la toute ré‐
cente perte d'un couple dans notre coin de pays également. C'est
beaucoup... Même au-delà du problème de la COVID, il y a eu
beaucoup de deuils très publics — ou l'absence de deuil.

Je veux comprendre ce que sont les services de deuil, car nous
n'en avons pas ici. Au-delà de la communauté et de quelques
membres de la communauté qui se réunissent pour rassembler les
familles et les groupes, je ne sais pas ce qu'est réellement un service
de deuil.

Mme Maxxine Rattner: Je vous remercie beaucoup de la ques‐
tion.

Il y a certainement des organisations partout au pays. Je sais éga‐
lement que votre province a des ressources formidables, en fait. Ce
sont des personnes qui ont l'expertise qu'il faut et qui servent les
gens sur le terrain. Je viens de Toronto, et je peux vous dire que des
organismes existent, comme Bereaved Families of Ontario, et que
de nombreux établissements de soins palliatifs offrent du soutien en
cas de deuil.

Vous avez raison. Il existe un ensemble hétérogène de services de
deuil dans tout le pays. C'est un secteur qui manque de ressources
et qui touchait vraiment l'humanité entière avant la pandémie. Vous
pouvez imaginer que cet ensemble hétérogène de services qui exis‐
tait avant la pandémie est débordé, comme je l'ai dit, parce qu'il est

invisible. Ce sont des choses que les gens ne connaissent pas ou
auxquelles ils n'ont pas accès avant qu'ils ne soient touchés.

Lorsqu'une personne décède dans un établissement de soins de
longue durée, comme c'est le cas de milliers de personnes dans tout
le pays, aucun soutien de suivi n'est offert aux gens en deuil. Quand
une personne décède à l'hôpital, c'est la même chose. En tant que
fière intervenante du milieu des soins palliatifs et en tant que tra‐
vailleuse sociale en établissement de soins palliatifs depuis 10 ans,
je dirais que dans la plupart des contextes de soins palliatifs, aucun
soutien de suivi aux endeuillés n'est offert. Les établissements de
soins palliatifs sont parmi les seuls endroits qui en offrent, pendant
environ un an, mais toute personne en deuil peut vous dire qu'un
an, ce n'est pas suffisant dans de nombreux cas, et compte tenu du
nombre énorme de personnes en deuil et de pertes dans votre pro‐
vince, c'est à cela que nous pensons lorsque nous parlons d'un deuil
compliqué.

On parle de deuil compliqué lorsqu'une personne, une commu‐
nauté ou une famille subit de multiples pertes en peu de temps ou
sur une longue période. Chaque perte est amplifiée. À bien des
égards, et je ne voudrais jamais extrapoler, mais j'imagine que dans
votre communauté, il y a certaines manifestations de deuil compli‐
qué en raison de ces multiples cas de traumatisme et de perte qui se
sont produits autour de vous.

Ce sont les exemples dont nous parlons, mais, oui, je peux regar‐
der ma liste pour voir qui nous avons. Hospice Halifax offre du
soutien en cas de deuil, mais vous avez raison, ce n'est pas comme
un service de deuil.
● (1435)

M. Chris d’Entremont: Comme nous sommes à trois heures de
là, c'est un grand défi.

M. Maxxine Rattner: Oui, exactement.
M. Chris d’Entremont: C'est un grand défi, et en raison de la

COVID, nous ne nous déplaçons pas comme nous le devrions et
nous n'obtiendrons pas les services que nous devrions obtenir, ce
qui s'ajoute donc au problème.

Concernant votre stratégie à trois volets, ou votre demande,
avez-vous fait appel aux gouvernements? Je suppose que c'est une
question de santé, et chaque province est un peu différente et il y a
un volet fédéral. À qui vous êtes-vous adressés et quels types d'en‐
gagements avez-vous obtenus à ce stade?

M. Maxxine Rattner: Nous avons rencontré des députés qui se
sont montrés ouverts. Un de mes collègues de l'Alliance canadienne
pour le deuil a rencontré la ministre de la Santé, à Thunder Bay. Je
pense que nous avons tous travaillé de façon volontaire pour es‐
sayer d'attirer l'attention sur ce besoin urgent.

Je suis ravie de laisser mon collègue, M. Adams, ajouter quelque
chose à cet égard, si cela peut être utile.

M. Paul Adams: Pour l'instant, nous avons été en contact avec
le gouvernement fédéral, principalement. Nous essayons de faire
passer notre message par les médias.

Ce que vous disiez m'a vraiment touché. J'ai perdu ma femme il
y a quatre ans à cause d'un cancer. J'ai pu être à son chevet. Il y a eu
un enterrement. La famille et les amis sont venus. Nous avons pu
nous déplacer pour être avec d'autres membres de la famille. Toutes
ces choses sont refusées aux gens. Comme vous le décriviez, dans
une situation de perte très profonde, il est très difficile d'imaginer
que les gens aient les ressources nécessaires pour s'en sortir.
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M. Chris d’Entremont: Il me reste une minute. Je veux parler
au Dr Lalonde.

En ce qui concerne le transfert de médecins et de médecins sup‐
pléants et l'idée d'être en mesure, au moins, de transférer ces ex‐
perts d'une province à l'autre, cela ne relève-t-il pas parfois du col‐
lège des médecins, une profession autoréglementée, par exemple?
Comment le pays peut-il gérer cela, alors qu'il existe tant d'organi‐
sations ou de collèges de professions autoréglementées?

Dr Carlos Lalonde: Je pense que c'est une excellente question, à
laquelle je n'ai pas de réponse simple. L'un des rares avantages de
la situation actuelle de COVID, c'est qu'elle a renforcé l'esprit de
communauté et de collaboration dans tout le pays et entre les orga‐
nisations, entre autres. C'est un sujet dont on parle depuis des an‐
nées et, encore une fois, même avant la pandémie, certains parlaient
de l'idée d'un permis de pratique pancanadien.

Il faudrait que les différents collèges provinciaux, qu'il s'agisse
des collèges des médecins des différentes provinces ou d'autres or‐
ganismes de réglementation professionnelle, communiquent et col‐
laborent essentiellement entre eux. Ce ne serait pas si difficile, car
nous devons déjà enregistrer en ligne la plupart de nos documents
et de nos autres qualifications. Il suffirait que les collèges provin‐
ciaux collaborent et trouvent une formule pour que cela fonctionne.
C'est quelque chose qui pourrait se faire très rapidement. Prenez un
processus qui dure actuellement deux ou trois mois et faites-en
quelque chose qui durerait deux ou trois semaines, voire deux ou
trois jours. Les exigences sont presque identiques dans toutes les
provinces. Ces frontières que nous avons formées au fil du temps
doivent simplement être abolies pour que nous puissions fournir les
services aux gens qui en ont besoin.

Encore une fois, une enquête réalisée l'année dernière auprès des
médecins canadiens a révélé que 90 % d'entre eux pensaient que
l'accès aux soins s'améliorerait partout au pays si nous étions en
mesure de le faire, et environ 50 % de ces médecins seraient prêts à
faire des remplacements dans différentes provinces, un nombre si‐
milaire de personnes étant disposées à offrir des soins virtuels.

M. Chris d’Entremont: Merci pour cette réponse.

Merci à tous pour vos exposés.
Le président: Merci, monsieur d’Entremont.

Nous passons maintenant à M. Van Bynen.

Vous avez six minutes.
● (1440)

M. Tony Van Bynen (Newmarket—Aurora, Lib.): Merci,
monsieur le président.

Je veux d’abord vous dire que je vais partager mon temps avec
mon collègue, M. Kelloway.

Docteur Lalonde, merci d’être des nôtres aujourd’hui et merci
également pour l’important travail que vous accomplissez. Si j’ai
bien compris, vous offrez du soutien et des soins à un grand
nombre de nos travailleurs de la santé. D’après ce qu’on nous a dit
précédemment, c’est vraiment un besoin criant.

Il y a bien des efforts qui sont déployés pour faire des projections
quant au nombre de cas de COVID-19. Nous parlons tous des
risques importants en matière de santé mentale. J’ai bien l’impres‐
sion que la prochaine vague sera beaucoup plus dévastatrice, et

notre comité aura la lourde tâche de cerner les lacunes à combler
pour le gouvernement.

Y a-t-il une façon pour nous de prévoir l’évolution des besoins et
du nombre de cas en santé mentale de manière à pouvoir commen‐
cer à prendre les dispositions nécessaires au déploiement de res‐
sources suffisantes?

Dr Carlos Lalonde: Je pense que c’est chose possible et qu’il y
a d’ailleurs des gens qui s’emploient à établir des projections à ce
sujet. Avec cette pandémie qui perdure, nous savons que les taux de
dépression ont augmenté et qu’il en va de même pour l’anxiété.
C’est une chose d’arriver à composer avec des facteurs de stress
pendant une courte période, mais nous savons que les effets cumu‐
latifs d’une situation semblable font généralement grimper la préva‐
lence de différents types de problèmes de santé.

Encore là, nous savons que ceux qui ont le moins accès à des ser‐
vices seront sans doute les plus touchés. Comme c’est le cas pour
nous tous, les choses vont continuer de s’aggraver pour les gens
ayant déjà des problèmes de santé ou des troubles psychiatriques,
pour ceux qui sont au bord de la pauvreté, pour les personnes qui
n’ont pas accès aux ressources nécessaires et pour tous ceux qui
perdent leur emploi et n’ont pas de source de revenus par ailleurs.
Nous savons toutefois que certains segments de la population se‐
ront sans doute proportionnellement plus touchés que d’autres. Il
semblerait ainsi que les risques soient légèrement plus élevés pour
les femmes que pour les hommes à ce moment-ci. C’est également
le cas des familles ayant des enfants de moins de 18 ans, des
membres des groupes marginalisés comme les personnes racisées et
celles faisant partie de la communauté LGBTQ, ainsi que de ceux
qui sont les plus affectés du point de vue financier.

Nous savons quels groupes sont exposés aux risques les plus
grands. Nous savons aussi que la prévalence de ces problèmes aug‐
mente et que la difficulté à prédire ce que l’avenir nous réserve
avec cette pandémie continuera de faire grimper la fréquence des
divers problèmes de santé mentale et de toxicomanie.

M. Tony Van Bynen: Beaucoup ont fait valoir la nécessité de
pouvoir compter sur une base de données pancanadienne. Si cela
devenait chose possible pour la santé mentale également, nous se‐
rions mieux à même de cerner les lacunes et les secteurs où elles
sont les plus criantes.

Dr Carlos Lalonde: Oui, tout à fait.

M. Tony Van Bynen: Il y a une autre vague qui me préoccupe.
Chaque année, des Canadiens sont aux prises avec des symptômes
de dépression saisonnière. Avec l’hiver qui débute à peine, les ef‐
fets de la pandémie viennent s’ajouter à ceux de la dépression fai‐
sant suite au congé des Fêtes. Je sais qu’il est encore tôt dans l’an‐
née, mais pouvez-vous nous dire si des données ont déjà été compi‐
lées sur les impacts de la pandémie pour les personnes aux prises
avec la dépression saisonnière?
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Dr Carlos Lalonde: C’est une bonne question, mais il est très
difficile de savoir exactement à quoi s’en tenir à ce sujet. En toute
franchise, je n’ai pas consulté de données sur la prévalence des cas
qui pourraient nous permettre d’établir une distinction entre les
deux. Nous savons que les mois d’hiver sont beaucoup plus pé‐
nibles pour bien des gens, surtout dans certaines régions du pays où
les journées sont beaucoup plus courtes. Nous savons que les taux
de dépression sont beaucoup plus élevés qu’auparavant pendant ces
mois d’hiver, mais il est difficile de déterminer dans quelle mesure
cela est attribuable aux troubles affectifs saisonniers ou à la pandé‐
mie. En toute vraisemblance, les taux sont beaucoup plus élevés
dans le contexte de la pandémie si l’on compare avec l’an dernier,
toutes les autres conditions étant les mêmes.

Plutôt que de chercher à savoir quelles sont les causes exactes, il
importe surtout de reconnaître que la prévalence des dépressions a
augmenté et de déterminer ceux qui ont le plus besoin de traite‐
ments pour une dépression grave, qu’elle soit d’origine saisonnière
ou non, afin de les aiguiller vers les ressources appropriées. Il ne
faut pas se limiter à faire du counselling, car ceux qui satisfont aux
critères pour l’établissement de certains diagnostics ont besoin de
thérapies plus ciblées fondées sur des données probantes. On peut
penser notamment à la luminothérapie, à la psychothérapie raison‐
née, aux soins fondés sur des résultats mesurables et à une médica‐
tion dans certains cas. Il faut pouvoir compter sur les ressources hu‐
maines suffisantes pour rendre ces services accessibles.
● (1445)

M. Tony Van Bynen: Merci.

Je vais passer le relais à mon collègue.
M. Mike Kelloway (Cape Breton—Canso, Lib.): Merci, mon‐

sieur Van Bynen.

Ma question est pour le Dr Lalonde. Homewood Health est l’un
des partenaires du portail Espace mieux-être Canada pour la santé
mentale. Pouvez-vous me dire si ce portail a été utile? Est-ce une
ressource utile pour vous et pour les gens avec lesquels vous tra‐
vaillez?

Je veux par ailleurs vous remercier pour les quatre secteurs d’in‐
tervention que vous avez suggérés. Il faudrait que je vous appelle
ou que je communique avec vous via Zoom pour en savoir plus
long, car cela m’intéresse beaucoup.

Dr Carlos Lalonde: Ce sera avec plaisir.
M. Mike Kelloway: Parmi les quatre que vous proposez, y a-t-il

un secteur par lequel on devrait débuter et pour quelle raison?

Merci beaucoup.
Dr Carlos Lalonde: Pour répondre à votre première question, je

vous dirais que ce portail a effectivement été utile pour certaines or‐
ganisations de même qu’à l’échelle nationale. Je pense en fait qu’il
a été d’une grande utilité si l’on en croit simplement le nombre de
personnes qui ont eu accès à ce service. Je ne peux pas vous donner
de chiffres précis, mais je crois que Mme Bradley a indiqué précé‐
demment qu’il y en avait plus de 500 000. Je pense que l’on se rap‐
proche davantage des 800 000 à ce moment-ci, mais il est possible
que je fasse fausse route. Quoi qu’il en soit, nous savons qu’un
grand nombre de Canadiens se sont prévalus de cette ressource.

Il s’agit encore une fois d’offrir le niveau de soins qui convient le
mieux en fonction des besoins de chacun. On peut ainsi aiguiller
une personne vers certaines ressources d’éducation en ligne, des
programmes interactifs de formation par ordinateur, du soutien par

les pairs ou jusqu’à quatre séances virtuelles de counselling indivi‐
duel. Nous savons que de nombreux Canadiens ont bénéficié de ce
service, mais nous n’ignorons pas qu’il a ses limites. Pour certaines
personnes éprouvant des problèmes de santé plus graves, ce genre
de service devient insuffisant.

Quant à savoir quel serait le secteur d’intervention à privilégier
dans l’immédiat, je pense que l’on pourrait rapidement établir un
mécanisme de coopération entre différents établissements d’ensei‐
gnement supérieur au Canada. On pourrait de cette façon permettre
instantanément à de très nombreux Canadiens d’avoir plus facile‐
ment accès à un psychiatre, à un médecin, à un psychologue ou à
un autre professionnel de la santé mentale s’il nous était possible
d’éliminer les frontières interprovinciales.

M. Mike Kelloway: Merci beaucoup. Je vais communiquer avec
vous.

Merci à tous nos témoins. Nous avons appris beaucoup de choses
aujourd’hui.

Le président: Merci, monsieur Kelloway.
[Français]

Monsieur Thériault, vous avez la parole pour six minutes.
M. Luc Thériault: Merci, monsieur le président.

Madame Bradley, la Commission de la santé mentale du Canada
a produit un très bon document sur la cybersanté mentale au
Canada. Cela dit, je me permets de faire une remarque générale. On
dit communément que le bonheur se situe entre les deux oreilles,
c'est-à-dire dans la façon dont on perçoit la réalité quand on se lève
le matin. En même temps, la pandémie nous révèle que, tout au
long de l'histoire, la maladie mentale n'a jamais eu le même statut
que toutes les autres maladies. Elle a toujours été le parent pauvre
de nos réseaux de santé, et cela revient nous frapper en plein visage
maintenant que nous sommes en situation de crise.

Ce que j'ai compris de votre exposé tout à l'heure, c'est qu'il faut
continuer à faire des investissements dans les déterminants de la
santé mentale, à intervenir en amont et à améliorer notre capacité
de rendre réversibles les situations de mal-être qui conduisent à des
états suicidaires. Évidemment, il y avait des états suicidaires avant
la pandémie, mais ceux-ci ont peut-être été exacerbés par la crise.
En tant que décideurs et en tant que société, nous n'avons pas le
droit de refaire les erreurs du passé. Nous avons l'occasion de réta‐
blir les choses. Cette pandémie peut nous permettre de revoir nos
priorités. Une société ne peut pas tolérer qu'un individu en parfaite
santé physique veuille mettre fin à ses jours à cause d'une souf‐
france fondamentale liée à sa perception de la réalité.

J'aimerais maintenant parler de votre document intitulé « CO‐
VID-19 et suicide: Répercussions potentielles et occasions d’in‐
fluencer les tendances au Canada ». Vous y soulignez ceci:

Bien que l’histoire démontre que la pandémie de COVID-19, ainsi que la réces‐
sion économique prévue en découlant, est susceptible d’avoir un impact sur les
taux de suicide, une hausse du nombre de suicides n’est pas inévitable.

Que proposez-vous pour éviter le pire? Quelles seraient les me‐
sures prioritaires? Qu'est-ce qu'il presse le plus de faire, ici et main‐
tenant, pour que n'ait pas lieu cette hausse, qui est évitable?
● (1450)

[Traduction]
Mme Louise Bradley: Merci beaucoup pour cette question. Je

vais essayer de répondre aux différents volets qu’elle comporte.
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Comme vous le disiez d’entrée de jeu, il est effectivement essen‐
tiel de s’attaquer au problème en amont.

Quant aux événements qui peuvent se produire et avoir un im‐
pact sur la santé mentale, vous avez tout à fait raison également.
Nous avons certes grandement progressé vers l’élimination des pré‐
jugés à cet égard, mais ceux-ci continuent bel et bien d’exister. Je
pense que ces préjugés, surtout lorsqu’ils émanent d’une stigmati‐
sation structurelle, ont un impact marqué du fait qu’ils nous em‐
pêchent de prendre certaines décisions importantes qui s’imposent,
surtout dans un contexte de pandémie.

Je pourrais profiter de l’occasion pour répondre aussi à la ques‐
tion précédente concernant le portail Espace mieux-être. Il s’appuie
sur le modèle de soins par paliers 2.0. Je tiens à souligner qu’il a
d’abord été mis à l’essai dans une province et qu’il est maintenant
accessible dans trois autres, y compris la Nouvelle-Écosse. Dans la
province pilote, on a constaté qu’il réduisait les temps d’attente de
68 %. C’est un résultat fort impressionnant, surtout quand on sait
que ces délais d’attente sont d’environ 18 mois pour les jeunes et
les adultes au Canada.

Des problèmes de santé mentale plus graves exigent des inter‐
ventions différentes. Il y a tout lieu de s’inquiéter des impacts pos‐
sibles de la pandémie sur bon nombre de populations vulnérables,
mais la situation des personnes souffrant de graves problèmes de
santé mentale est particulièrement préoccupante. Selon une étude
dont les résultats ont été rendus publics pas plus tard que ce matin,
les gens atteints de schizophrénie sont plus nombreux à mourir des
suites de la COVID-19.

Je suis également d’avis qu’une hausse du nombre de suicides est
évitable. La situation est difficile du fait que nous ne disposons pas
de données très probantes sur les taux de suicide. Nous savons qu’il
y a chaque année au Canada environ 4 000 personnes qui se sui‐
cident. Il semblerait que ce nombre n’ait pas augmenté, mais il n’a
pas diminué non plus. Pour nous attaquer à ce problème, il faut sa‐
voir au départ combien il y a de suicides exactement. Il existe un
programme communautaire pour la prévention du suicide qui est
maintenant mis à l’essai dans huit collectivités du pays sous l’égide
de la Commission de la santé mentale du Canada. Différents autres
groupes se joignent à l’initiative à l’échelle provinciale.

Vous avez soulevé-là un enjeu très complexe, mais j’estime qu’il
y a assurément des moyens de faire en sorte que le nombre de sui‐
cides n’augmente pas. Nous devons toutefois accorder une attention
particulière au sort des personnes souffrant de maladies chroniques
et de problèmes mentaux graves.

[Français]
Le président: Merci, monsieur Thériault.

[Traduction]

Nous passons maintenant à M. Davies.

Vous avez six minutes.
M. Don Davies: Merci.

Monsieur Adams, vous écriviez en mai 2020 que nous sommes
des créatures sociales qui avons désespérément besoin de contacts
sociaux, de contacts humains, et qu’il faut s’attendre à des réper‐
cussions du fait que de tels contacts ne sont plus possibles en raison
de la pandémie.

Pourriez-vous nous indiquer quelles sont à vos yeux ces réper‐
cussions?
● (1455)

M. Paul Adams: Des recherches nous ont révélé que le fait
d’être privé du processus naturel de deuil, comme celui que vivent
les personnes qui ont le privilège d’avoir des proches, des amis, de
l’espace et du temps pour cheminer vers un retour à la vie normale,
peut entraîner des problèmes de santé mentale plus graves chez cer‐
tains. Cela peut se traduire par des idées suicidaires, de l’anxiété, de
la dépression ou des troubles mentaux persistants qui font en sorte
qu’il est difficile pour la personne de retrouver son équilibre et de
réintégrer sa communauté en reprenant sa vie, son travail et ses re‐
lations familiales comme un deuil normal nous permet naturelle‐
ment de le faire.

Je peux vous dire à ce sujet que c’est un groupe de deuil mis sur
pied par un organisme local pour le cancer qui nous a beaucoup ai‐
dés, moi et mes deux enfants adolescents, lors du décès de mon
épouse. À l’instar de bien d’autres organismes de bienfaisance, ce
groupe a perdu son financement et ses dons si bien que des gens
sont laissés à eux-mêmes alors que le besoin de telles mesures de
soutien n’a jamais été aussi grand. C’est le genre de situation avec
laquelle on peut avoir à composer. Il ne faut pas non plus oublier
que la perte d’un être cher peut aussi s’accompagner de la perte
d’une entreprise ou d’un emploi sans compter toutes les autres
contraintes associées à la pandémie comme le fait de devoir tra‐
vailler à la maison en présence des enfants ou encore dans un envi‐
ronnement qui peut être stressant, voire dangereux. La situation est
particulièrement difficile en raison de toutes ces pressions qui
s’exercent.

M. Don Davies: Merci.

Madame Rattner, vous avez cosigné en décembre dernier une
lettre d’opinion dans iPolitics où vous écriviez qu’après trois sai‐
sons en pandémie, le gouvernement n’avait toujours pas offert de
solution globale au problème croissant du deuil qui représente une
véritable crise à l’intérieur de la crise.

Avez-vous pu savoir pour quelle raison le gouvernement a tant
tardé à réagir à cette crise du deuil qui me semblait prévisible à la
lumière des mises en garde faites à ce sujet en mai dernier?

M. Maxxine Rattner: Nous n’avons eu droit à aucune indication
concrète à ce sujet. Je crois que l’intérêt est de plus en plus marqué,
mais le gouvernement a bien évidemment une foule d’autres ques‐
tions à régler. Pendant les premières saisons de la pandémie, les ré‐
percussions possibles de tous ces décès n’étaient pas nécessaire‐
ment au cœur de ses préoccupations.

Nous savons que le portail Espace mieux-être a été une ressource
importante que le gouvernement a rendu accessible pour aider tous
les Canadiens ayant des problèmes de santé mentale. Nous avons
rencontré les responsables de ce portail et nous sommes bien
conscients de ses limites évidentes pour ce qui est du deuil. Nous
réalisons certains progrès dans la sensibilisation de différents mi‐
nistères du gouvernement à cet enjeu. La distinction à faire entre les
moyens à prendre pour traiter et faciliter le deuil par rapport à ceux
à déployer pour certains problèmes de santé mentale comme la dé‐
pression et l’anxiété n’est pas nécessairement bien comprise.

Je serais ravie de vous en dire plus long à ce sujet, si cela peut
vous être utile, mais je ne sais pas si...

M. Don Davies: Merci. Mon temps est limité. Nous pourrons
peut-être en reparler ultérieurement.
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M. Maxxine Rattner: Certainement.
M. Don Davies: Madame Bradley, la Société royale du Canada a

récemment publié un rapport intitulé « Atténuer les perturbations
engendrées par la pandémie de la COVID-19 : comment soutenir la
santé mentale de la population canadienne ». Elle y recommande
que le Canada augmente « le financement des services de santé
mentale à hauteur d’au moins 12 % du budget des services de santé
pour répondre aux besoins qui existaient depuis longtemps et qui
ont été exacerbés par la pandémie de la COVID-19 ».

Pourriez-vous nous dire quel est le pourcentage des dépenses en
santé mentale au Canada, actuellement, et si vous êtes d’accord
avec cette recommandation?

Mme Louise Bradley: Je suis d’accord avec cette recommanda‐
tion. À l’heure actuelle, le Canada dépense environ 7 % de son bud‐
get de santé en santé mentale. Si l’on tient compte des derniers in‐
vestissements pour les 10 prochaines années, si ma mémoire est
bonne — et ce n’est pas toujours le cas —, cela nous porte à envi‐
ron 7,2 %. Nous réclamons, pour parvenir à une certaine parité
entre la santé mentale et la santé physique, un financement à hau‐
teur d’au moins 9 %. Cela nécessiterait des investissements assez
importants.

Je me dépêche d’ajouter qu’il n’y a pas que la somme qui
compte. Il faut également investir de façon innovante, trouver de
nouvelles façons d’offrir des services, et nous en avons déjà parlé.
● (1500)

M. Don Davies: Merci.

Monsieur Lalonde, j’entends souvent que l’antidote à la dépen‐
dance n’est pas la sobriété, mais la connexion. Nous savons que les
groupes de soutien par les pairs, les programmes en 12 étapes et les
autres modèles de rétablissement important du genre sont essen‐
tiels. J’aimerais savoir quels sont les effets que vous constatez sur
ces services, sur le soutien offert aux personnes qui tentent de s’af‐
franchir d’une dépendance, comment ces services sont touchés par
les restrictions imposées pour lutter contre la COVID-19.

Dr Carlos Lalonde: C’est un excellent point. Beaucoup de per‐
sonnes souffrant de troubles graves de la consommation de sub‐
stances dépendent énormément du soutien de la communauté, de
leurs parrains, des réunions en 12 étapes et des rencontres des
groupes de soutien par les pairs. La présence physique a son impor‐
tance dans ce genre de contexte. Bien sûr, elle n’est pas possible à
l’heure actuelle, mais je suis heureux de pouvoir vous dire que
beaucoup de groupes de soutien continuent de se réunir grâce aux
plateformes en ligne. Bon nombre de nos patients continuent d’uti‐
liser ces plateformes de chez eux. Divers patients et diverses per‐
sonnes à la recherche d’un traitement des dépendances me disent
que ces rencontres leur sont bénéfiques, mais que ce n’est pas tout à
fait pareil.

J’espère que quand l’ordre de confinement sera levé en Ontario
et que nous pourrons recommencer à nous réunir, ne serait-ce qu’en
respectant une certaine distance sociale, nous pourrons redéployer
ces stratégies importantes pour entretenir les liens sociaux
qu’offrent les groupes de soutien par les pairs, mais d’ici là, nous
arrivons à tirer pleinement parti des plateformes en ligne auxquelles
nous tous accès.

M. Don Davies: Merci.
Le président: Merci, monsieur Davies.

C’est ici que se termine la période des questions.

Je remercie tous nos témoins de leur compétence. Je vous remer‐
cie d’avoir pris le temps d’échanger avec nous sur vos préoccupa‐
tions et ce qui vous tient à cœur.

Cela dit, je vois que M. Van Bynen lève la main pour demander
la parole.

Monsieur Van Bynen, allez-y.
M. Tony Van Bynen: Merci, monsieur le président.

Pour commencer, je tiens à remercier le Comité du travail que
nous venons de conclure. Je pense que nous avons réussi à saisir les
vastes enjeux propres à cette étude très importante et bien sûr, je
parle de la lourde pandémie silencieuse. Je pense que le témoignage
d'aujourd'hui le confirme.

Il est toutefois important, je crois, que nous prenions le temps de
consolider nos acquis. Je demande donc, en fait je propose:

Que le Comité demande aux analystes de préparer un rapport provisoire traitant
des répercussions de la COVID-19 sur la santé mentale des Canadiens, à la lu‐
mière des quatre réunions qui ont été consacrées à cette question dans le cadre
de l’étude sur la Situation d’urgence à laquelle les Canadiens font face avec la
deuxième vague de la COVID-19.

C'est la fin de la motion.

Je pense qu'il est important que nous prenions le temps de nous
asseoir et de bien examiner ce que nous avons entendu avant que
cela se perde dans tout le reste, et nous avons l'occasion, si le Co‐
mité le souhaite, de faire la même chose pour d'autres sujets aussi.
Je pense qu'il est très important que nous prenions maintenant le
temps de consolider ce que nous avons appris et de rassembler tout
cela dans un rapport qui pourra constituer un chapitre dans l'étude
globale que le Comité a entreprise.

Le président: Merci, monsieur Van Bynen.

Je demanderai aux analystes s'ils veulent intervenir pour nous
conseiller sur ce dont ils auraient besoin pour préparer un tel rap‐
port et le reste.

M. John Barlow (Foothills, PCC): Monsieur le président, si je
peux me permettre un petit rappel au Règlement très rapidement,
vous voudrez peut-être laisser les témoins partir. Je vois qu'ils sont
toujours en ligne, et il n'y a aucune raison pour qu'ils restent ici.

Le président: Oui, absolument. Merci, monsieur Barlow.

Je remercie infiniment tous les témoins du temps qu'ils nous ont
accordé. Nous prenons acte de tout ce que vous nous avez dit, mais
nous devons maintenant nous pencher un peu sur l'organisation des
travaux du Comité, donc sentez-vous bien libre de quitter la
réunion si vous le voulez. Merci.

Dr Carlos Lalonde: Merci beaucoup.
Le président: Continuons.

Encore une fois, j'aimerais demander aux analystes s'ils ont des
conseils à nous donner sur la façon de procéder.

Mme Sonya Norris (attachée de recherche auprès du comité):
Je pense que ce serait très judicieux de préparer un rapport provi‐
soire. Cela aiderait le Comité à se concentrer sur ce qu'il a entendu
pendant ces quatre premières séances et rendrait l'étude plus di‐
geste, en petites bouchées. Nous serions tout à fait prêts à commen‐
cer à préparer un rapport provisoire. Si le Comité le souhaite, cha‐
cun des membres pourrait nous soumettre ce qu'il espère voir écrit
dans ce rapport. Ces propositions pourraient être envoyées au gref‐
fier.
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● (1505)

Le président: Je vous remercie de l'information, madame Nor‐
ris.

Monsieur Van Bynen, je vois que vous levez toujours la main.
Voulez-vous parler de nouveau? Très bien.

La prochaine intervenante sera Mme Rempel Garner.
L’hon. Michelle Rempel Garner (Calgary Nose Hill, PCC):

Les témoignages que nous avons entendus aujourd'hui m'ont pro‐
fondément ébranlée, au point où j'en ai presque eu les larmes aux
yeux, et je ne suis pas la seule, j'en suis sûre. Les effets de la pandé‐
mie se font sentir dans toutes les tranches démographiques, quelles
que soient nos couleurs politiques, partout au pays.

Je suis assise là à essayer de digérer la nouvelle selon laquelle les
livraisons de vaccins de Moderna ont été gravement amputées au‐
jourd'hui. Les libertés civiles canadiennes sont de plus en plus res‐
treintes, et l'on n'en voit pas la fin. L'UE envisage d'imposer des
restrictions au commerce de vaccins. J'essaie encore de digérer
toutes ces nouvelles et je ne voudrais surtout pas que la préparation
d'un rapport provisoire serve d'excuse au gouvernement pour nous
empêcher de faire comparaître des témoins ou les ministres devant
le Comité la semaine prochaine au sujet des vaccins et de leur dis‐
tribution.

Cela ne me dérange pas que les analystes commencent à préparer
un rapport provisoire, mais si c'est ce que le Comité décide de faire,
ils peuvent s'attendre à ce que nous fassions des recommandations
au nom du Comité sur la distribution des vaccins.

Nous sommes en pleine crise nationale. En ce vendredi après-mi‐
di, sans maquillage, j'essaie d'absorber le fait que notre pays ne
semble pas en mesure de recevoir des vaccins avant longtemps. Au
beau milieu de ce qui est essentiellement une course contre la
montre, si nous n'avons pas le vaccin, je ne veux pas que notre co‐
mité de la santé, le Comité permanent de la santé, perde son temps
à délibérer de choses comme la ponctuation dans un rapport qui ne
nous aidera pas à nous doter des outils dont nous avons besoin pour
mettre un terme à cette pandémie.

Si c'est l'intention des libéraux qui siègent à ce comité, il n'en est
absolument pas question pour moi ni pour le Parti conservateur. Ça
ne me dérange pas si les analystes veulent commencer à rédiger un
rapport, parce que je pense que c'est très bien de préparer un rap‐
port sur les effets de la pandémie sur la santé mentale.

J'aurais cependant besoin qu'il soit bien entendu avec mes col‐
lègues, particulièrement avec ceux du NPD et du Bloc, que si nous
appuyons la préparation d'un rapport provisoire sur la santé men‐
tale, les délibérations sur ce rapport auront lieu en dehors des
réunions prévues sur les vaccins au cours des prochaines semaines,
ou pendant la relâche. Si nous voulons discuter d'un rapport provi‐
soire sur la santé mentale, je proposerais que le Comité le fasse
pendant la relâche parlementaire plutôt que pendant les réunions en
bonne et due forme prévues sur les vaccins.

Tous les partis politiques doivent unir leurs forces au sein de ce
comité, pour inciter le gouvernement à prendre fermement position
sur la façon dont notre pays obtiendra des vaccins.

Pendant que je suis ici, mon téléphone ne dérougit pas, et les
gens me demandent tous quand nous obtiendrons des vaccins. Je
passe mon temps à leur dire que je ne le sais pas, que le gouverne‐

ment ne nous le dit pas. Il nous a dit que nous les aurions d'ici sep‐
tembre, mais nous ne semblons pas très bien partis.

En gros, c'est ce qui me préoccupe. Je pense qu'il ne faut pas être
passifs-agressifs sur cette question. Si les libéraux veulent nous pri‐
ver de nos séances sur les vaccins, je n'appuierai pas la motion. La
santé mentale des Canadiens ne pourra pas s'améliorer tant que
nous n'aurons pas accès à des vaccins, à des tests rapides, à des mé‐
dicaments et à des moyens de dépister les variants chez tous les Ca‐
nadiens.

Je ne sais pas trop si mes collègues sont du même avis que moi;
j'aimerais savoir ce qu'ils en pensent. Cependant, je ne voudrais pas
que le Comité perde de son temps précieux sur des questions de
ponctuation dans un rapport, alors que nous devrions être en train
de nous organiser pour que les Canadiens reçoivent des vaccins.

Le président: Merci, madame Rempel Garner.

Nous entendrons maintenant M. Barlow. La parole est à vous.
M. John Barlow: Merci beaucoup, monsieur le président.

Mme Rempel Garner a essentiellement dit ce que j'allais dire. Je
comprends le but de la motion de M. Van Bynen, mais je ne crois
pas que ce rapport devrait... Si les analystes en ont le temps, ils
peuvent très bien utiliser leur propre temps pour commencer à le
préparer, je peux le comprendre, mais ce rapport ne devrait absolu‐
ment pas faire interférence à l'étude en cours du Comité sur les vac‐
cins.

Dans le cadre de notre étude sur la santé mentale, nous avons en‐
tendu les témoins nous dire que l'une des grandes sources de stress,
d'anxiété et des problèmes de santé mentale en général, à l'heure ac‐
tuelle, c'est qu'on ne sait pas quand on aura accès au vaccin et qu'on
n'a pas accès à des tests rapides qu'on puisse faire chez soi. Si nous
voulons vraiment améliorer la santé mentale des gens, nous devons
arriver à leur donner des réponses. Parmi celles-ci, la plus impor‐
tante concerne les vaccins, où nous en sommes à cet égard et quel
est le plan de distribution.

Je n'ai rien contre la motion de M. Van Bynen, dans la mesure où
cette étude n'empêche absolument pas le Comité de se pencher sur
les vaccins la semaine prochaine. M. Davies aura peut-être quelque
chose à ajouter étant donné que le sujet qui est la priorité du NPD
sera abordé après l'étude sur les vaccins. Il pourrait juger cette
question tout aussi importante que celle des vaccins pour les dépu‐
tés conservateurs qui siègent au Comité.

Je conviens que la COVID a des effets immenses et profonds sur
la santé mentale. Nous avons tous entendu les témoins nous le dire.
Nous avons vu les statistiques qui ont été publiées. Nous avons vu
le nombre de suicides qu'il y a au Canada, puisqu'une question ins‐
crite au Feuilleton, hier, portait là-dessus. Ma province, l'Alberta,
trône au deuxième rang de la liste, derrière l'Ontario. Nous compre‐
nons les conséquences de tout cela, mais la cause première à tout
cela et la priorité absolue des Canadiens, d'après ce que nous enten‐
dons tous, c'est d'avoir accès aux vaccins et de savoir où ils sont.

Malheureusement, les nouvelles sont un peu plus sombres
chaque jour. Le ministre de la Santé de l'Alberta a dit un peu plus
tôt cette semaine qu'aucun vaccin ne nous serait livré cette semaine.
Les livraisons prévues par le gouvernement fédéral seront réduites
de 80 %, de sorte que les Albertains recevront 63 000 vaccins de
moins ce trimestre-ci. C'est inacceptable. Nous avons besoin de ré‐
ponses.
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Monsieur Van Bynen, je vous remercie de tous les efforts que
vous déployez pour la santé mentale. Je vous appuie, mais je ne
peux pas appuyer cette motion si elle empiète d'une manière ou
d'une autre sur notre étude concernant les vaccins.

Merci, monsieur le président.
● (1510)

Le président: Merci, monsieur Barlow.

Monsieur Davies, la parole est à vous.
M. Don Davies: Je vous remercie.

Oui, il est difficile de débattre de cette motion particulière après
avoir entendu des témoignages aussi percutants, mais ce que je
veux faire, c'est étendre la discussion. Nous étudions la COVID de‐
puis février dernier. Nous avons entendu beaucoup de témoignages
sur beaucoup de sujets depuis février dernier. Bien sûr, la proroga‐
tion a mis fin à ces témoignages. Si ma mémoire est bonne, nous
avons adopté tous les témoignages entendus lorsque nous avons
formé le nouveau comité et nous avons poursuivi notre étude.

Ce qui me préoccupe, c'est que, en effet, nous avons entendu des
témoignages percutants sur la santé mentale, mais nous avons aussi
entendu beaucoup de témoignages percutants sur de nombreux
autres enjeux. En choisissant un sujet parmi tous les différents su‐
jets et domaines importants dont on nous a parlé et en concentrant
ensuite l'attention du Comité sur ce sujet particulier, je crains qu'on
ne rende pas justice à beaucoup d'autres enjeux que nous avons.
Cela revient à donner la priorité à une question particulière parmi
toutes ces choses. Je pense que Mme Rempel Garner et M. Barlow
viennent de faire valoir de façon très convaincante que si un rapport
provisoire devait être publié sur quoi que ce soit à l'heure actuelle,
il devrait probablement porter sur les vaccins ou sur ce qui s'ensui‐
vra. Je ne pense pas que cela vienne heurter le point de vue de qui‐
conque selon lequel toutes ces questions sont importantes. C'est
juste que la vraie question qui se pose à nous est la suivante: au mi‐
lieu de cette étude, voulons-nous vraiment nous arrêter et en isoler
un aspect pour ensuite consacrer le temps très précieux et très limi‐
té du Comité à cet aspect particulier?

Je pense pouvoir dire en même temps que je considère la santé
mentale comme étant extrêmement importante, mais je ne sais pas
si, parmi toutes les questions auxquelles nous sommes confrontés
dans le contexte de la COVID, la santé mentale est la seule sur la‐
quelle nous devrions nous arrêter et nous concentrer.

En ce qui concerne Mme Rempel Garner, j'admire toujours son
éthique du travail. Je commence à comprendre pourquoi elle a été
élue la parlementaire qui travaille le plus. Je ne pense pas être aussi
travaillant. En fait, la vérité, c'est que nous sommes vraiment dé‐
bordés. Le Comité tient deux réunions par semaine. Je sais que cer‐
tains d'entre nous font partie de plus d'un comité. Je fais également
partie du Comité des parlementaires sur la sécurité nationale et le
renseignement, qui se réunit quatre heures par semaine. Nous avons
également nos réunions de caucus et nos périodes de questions.
Nous avons aussi notre travail de circonscription. Bien sûr, ma si‐
tuation est peut-être unique, tout comme celle de M. Thériault, mais
nous sommes les seules personnes à pouvoir siéger à ce comité. Les
substitutions ne sont pas autorisées. Il n'y a qu'un seul d'entre nous.
Je ne pense donc pas que la solution soit de multiplier les réunions.
Ce serait très difficile à organiser.

La décision revient à M. Van Bynen, mais je me demande si vous
pourriez envisager de retirer la motion ou de la déposer. Nous pour‐

rions peut-être reconsidérer la question après avoir entendu au
moins la principale priorité de chacun des partis sur cette étude.
Nous venons de terminer le premier thème. Les libéraux ont choisi
la santé mentale. Les conservateurs ont choisi les vaccins. Les en‐
jeux du NPD et du Bloc sont encore à venir. J'ai pensé qu'après
cette principale priorité, puisque nous en avons quatre chacun, nous
pourrions peut-être réexaminer cette idée. Peut-être qu'à ce mo‐
ment-là, nous pourrions revoir les grands thèmes que nous avons
eus et envisager de faire un rapport provisoire, ce qui n'est pas une
mauvaise idée à mon avis. Nous pourrions peut-être choisir quatre,
cinq, six ou sept thèmes parmi les nombreux thèmes sur lesquels
nous avons porté notre attention au cours de cette période de
presque un an. Nous pourrions publier un rapport provisoire, pas
seulement sur un point particulier, mais sur plusieurs. Il serait peut-
être logique de faire une pause pour réfléchir à la pertinence d'un
rapport provisoire.
● (1515)

Le président: Merci, monsieur Davies.

Madame Sidhu, c'est à vous.
Mme Sonia Sidhu (Brampton-Sud, Lib.): Merci, monsieur le

président.

Je veux simplement rappeler au Comité que nous avons prévu de
recevoir des témoins. Il n'est pas question de.... C'est une année de
travail. Il faudra du temps aux analystes pour faire le rapport. Des
ministres vont comparaître. Nous sommes tous prêts à faire l'étude
sur les vaccins. Des témoins sont déjà prévus pour la semaine pro‐
chaine.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, madame Sidhu.

Monsieur Van Bynen, c'est à vous.
M. Tony Van Bynen: Merci, monsieur le président.

Permettez-moi de préciser que l'intention n'était absolument pas
de retarder l'étude sur les vaccins. Je pense que c'est une question
importante que nous voulons tous nous assurer d'étudier. Nous exa‐
minons les options sur la manière dont nous pourrions le faire. Je
note que les analystes avaient indiqué que cela leur serait utile. Je
pense que revenir sur le matériel et les choses que nous avons en‐
tendues il y a longtemps nous rend difficile la tâche d'assimiler ce
que nous avons entendu lors des dernières réunions.

Je me suis dit que je serais tout à fait disposé à participer au be‐
soin à des réunions supplémentaires, comme l'a suggéré Mme Rem‐
pel Garner pendant la pause. C'est une suggestion que j'accueille
très favorablement, car nous pourrions ainsi aller de l'avant et assi‐
miler ce qui est au cœur de ce que nous avons entendu. Franche‐
ment, je pense que c'est une bonne idée de faire la même chose
pour les vaccins et tous les autres programmes. Je pense qu'il y a un
réel avantage pour nous de le faire. Si nous pouvons trouver un
moyen de le faire sans retarder notre progression en général, je
pense que nous devrions sérieusement y réfléchir.

Je vous remercie.
Le président: Merci, monsieur Van Bynen.

[Français]

Monsieur Thériault, vous avez la parole.
M. Luc Thériault: Merci, monsieur le président.
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Je veux d'abord préciser que je n'ai pas reçu cette motion, du
moins pas en français.

Cela dit, j'aimerais parler de méthodologie. Nous avons fait du
travail avant la prorogation, mais je n'en ai pas vu une seule note
écrite. J'aurais aimé que nous ayons un document de référence, un
peu à la manière des notes que nous recevons avant nos rencontres,
simplement dans le but de continuer à alimenter notre réflexion. Il
ne s'agit pas ici de nous engager dans un processus de rapport pro‐
visoire ou de rapport final.

Nous venons de terminer la séquence de réunions consacrées au
premier sujet. Nous avions effectivement décidé, après plusieurs
réunions, que nous travaillerions par séquences thématiques, en
fonction des priorités établies par les partis. Comme M. Davies l'a
dit tantôt, avant de commencer à travailler tous ensemble sur une
partie d'un rapport provisoire, il faudrait peut-être d'abord faire le
tour des sujets que les partis veulent étudier. C'est un aspect.

Pour ce qui est de la santé mentale, il me semble que les ana‐
lystes pourraient produire un document, semblable aux notes qu'ils
nous fournissent régulièrement, que nous pourrions lire et bonifier
chacun de notre côté, en fonction de nos horaires. Avant d'aller plus
loin, attendons d'avoir fini de nous pencher sur au moins un des su‐
jets choisis par chacun des partis, par exemple la santé mentale ou
les vaccins. Au Bloc québécois, nous avons tenté de choisir comme
priorités des éléments de la pandémie qui n'étaient pas déjà cou‐
verts par d'autres partis, de façon à ne pas créer de redondance. Par
exemple, il ne faudrait pas consacrer huit ou douze séances aux
vaccins. Pour notre part, nous n'avons pas encore réfléchi à cette
question. Nous avons un préjugé favorable envers l'ensemble des
effets collatéraux, c'est-à-dire les effets de la pandémie sur les pa‐
tients non atteints de la COVID-19. Cela dit, nous n'annonçons en‐
core rien aujourd'hui.

Faisons donc ce que propose M. Davies. Comme il va peut-être y
avoir une période électorale, il ne faudrait pas que tout cela se
perde dans la brume. Il importe donc, du point de vue méthodolo‐
gique, de créer un document de référence qui résume ce qui s'est dit
sur un thème donné. Nous devrions avoir un tel résumé à chacune
des étapes de l'étude et pouvoir y faire des ajouts. Lorsque nous au‐
rons terminé d'étudier le premier thème choisi par chacun des
quatre partis, alors nous pourrons peut-être consacrer des séances à
la préparation d'un rapport provisoire. De cette façon, nous allons
cesser de perdre une quantité invraisemblable de temps sur des
points de détail. À un moment donné, il nous a fallu sept séances
pour orienter notre méthodologie. Cela n'a aucun sens.

Pour ma part, je veux que nous puissions avoir un résumé du tra‐
vail accompli avant la prorogation et que nous sachions ce qui a été
écrit, par respect pour les gens qui ont travaillé là-dessus. Nous n'en
avons jamais discuté. Je comprends bien que nous sommes dans
une situation d'urgence. N'empêche, nous pourrions recevoir cette
documentation, qui éclairerait nos travaux et nous permettrait de
poser des questions plus pertinentes encore.

Si M. Van Bynen et les libéraux veulent absolument planifier des
séances supplémentaires pour travailler dès maintenant à un rapport
provisoire et que c'est le but de la rencontre cet après-midi, il est
certain que je ne suis pas d'accord. J'espère que ce que je propose
est clair: nous devrions attendre d'avoir étudié le premier thème
choisi par chacun des partis avant de nous pencher sur un rapport
provisoire, et, à la fin de l'étude de chaque thème, les analystes de‐
vraient rédiger un genre de document de référence qui nous aiderait

à travailler par la suite sur un rapport provisoire. Pour l'instant, je
pense qu'il faut gérer la crise.

● (1520)

Le président: Merci, monsieur Thériault.

[Traduction]

C'est maintenant au tour de M. Powlowski. Nous vous écoutons.

M. Marcus Powlowski (Thunder Bay—Rainy River, Lib.): Je
vous remercie.

Je ne pense pas, en fait, que nous soyons en désaccord sur cette
question. Nous voulons également poursuivre l'étude sur les vac‐
cins. Nous sommes tous dans le même bateau; tout le monde au
Canada l'est. Nous avons tous... Mes parents restent seuls dans leur
petite maison depuis quatre semaines à peu près et ne peuvent pas
voir leurs petits-enfants. Il y a une éclosion à l'école de mes en‐
fants. Aucun d'entre eux n'a été vacciné. Mes collègues des ur‐
gences n'ont pas été vaccinés. Nous sommes tous dans le même ba‐
teau. Nous ne devrions pas tous ramer dans des directions diffé‐
rentes, et je ne pense pas que ce soit le cas.

Les libéraux ne veulent pas que cela entrave la poursuite de
l'étude sur les vaccins. À mon avis, ce n'était pas l'intention. J'aurais
pensé que les analystes seraient en mesure de commencer à rassem‐
bler la documentation pendant que nous continuons, comme prévu,
à faire comparaître les ministres et à entendre d'autres personnes
sur la question des vaccins.

Nous ne sommes pas passifs agressifs. Je veux que nous soyons
agressifs. Je veux faire témoigner les gens qui s'occupent des vac‐
cins. Posons-leur les questions. Que tout le monde... Laissez
Mme Rempel Garner leur poser les questions difficiles, car nous
voulons des réponses. Nous n'essayons pas de cacher quoi que ce
soit. Moi aussi, j'ai des questions à poser.

L'intention n’était certainement pas de reporter l'étude sur les
vaccins, car nous sommes tous d'accord pour dire qu'il s'agit de la
question la plus importante à laquelle le pays est confronté actuelle‐
ment.

Merci.

Le président: Merci, monsieur Powlowski.

Nous allons maintenant écouter M. Maguire. Allez-y, je vous
prie.

M. Larry Maguire: Merci, monsieur le président.

La question de la santé mentale est aussi présente dans tous les
esprits, mais comme nous l'avons dit précédemment, l'un des
meilleurs moyens de contribuer à résoudre ce problème est d'en ap‐
prendre davantage sur les vaccins et sur le moment où ils seront
disponibles.

Comme l'a dit Mme Sidhu, les réunions sont déjà prévues pour
lundi et vendredi, et elles se poursuivront sur les vaccins avec les
ministres qui vont comparaître la semaine prochaine. Comme l'a dit
Mme Rempel, je ne veux absolument pas que le processus relatif
aux vaccins soit perturbé. Je sais que c'était également une priorité
pour l'équipe de M. Davies, et je suis d'accord avec les commen‐
taires de M. Davies. Il a parfaitement raison de dire que nous ne de‐
vons pas interrompre le processus.
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Cela ne me dérangerait même pas d'avoir... C'est une bonne idée
d'envisager de prendre la principale priorité de chaque parti et de
faire également un rapport provisoire sur ces priorités à la fin. Il est
nécessaire de traiter chacune d'entre elles de la même manière, mais
nous rompons alors ce que nous avions convenu de faire au départ.
Nous avions dit que nous aurions deux études, l'une sur le Conseil
d'examen du prix des médicaments brevetés et l'autre sur la CO‐
VID, qui engloberait la santé mentale, les vaccins et l'EPI, entre
autres questions.

La seule chose qui me préoccupe, s'il doit y avoir une discussion
concernant un rapport provisoire sur la santé mentale, c'est que
nous considérons qu'il faudra des réunions supplémentaires. Je
crois que notre collègue du Bloc, M. Thériault — il peut me corri‐
ger si je me trompe — vient d'indiquer qu'il n'est pas d'accord avec
cela.

Monsieur le président, j'envisagerais de proposer un amendement
visant à ce que toute réunion liée à la rédaction ou à l'examen de ce
rapport provisoire se tienne pendant les semaines que les parlemen‐
taires consacrent à leur circonscription. Nous en avons une après la
semaine prochaine. Nous savons déjà ce que nous allons faire la se‐
maine prochaine. Si le personnel estime qu'il a le temps de préparer
cet examen provisoire des discussions approfondies sur la santé
mentale que nous avons eues avec tous nos témoins, et à condition
que toute discussion que nous aurions sur cet examen ait lieu au
cours des semaines que nous consacrons à nos circonscriptions, je
présenterais un amendement en ce sens.
● (1525)

Le président: Merci, monsieur Maguire. L'amendement est pro‐
posé, bien que cela restreigne notre champ d'action. Cela signifie
que nous ne pouvons pas ajouter du temps aux réunions existantes.
De toute façon, c'est votre amendement.

La discussion porte sur l'amendement.

Madame Rempel, allez-y.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Monsieur le président, je me

demandais si M. Maguire pouvait clarifier son libellé pour moi. Je
l'écoutais. Je voulais simplement vérifier que l'amendement qu'il
propose à la motion vise le remplacement de la formulation « rap‐
port provisoire » par « résumé des témoignages », conformément à
la suggestion que M. Thériault avait faite avant la prorogation, et
que toute réunion relative à l'examen de la rédaction de ce rapport
provisoire se tienne pendant les semaines que nous consacrons à
nos circonscriptions.

Le président: Ce n'est pas ce que dit l'amendement de M. Ma‐
guire, si j'ai bien compris. Il ne fait qu'ajouter la demande ou l'exi‐
gence que nous tenions toute réunion relative à l'examen et à l'ap‐
probation d'un tel rapport pendant les semaines consacrées aux cir‐
conscriptions. Son amendement ne modifie pas la nature du rapport
pour le remplacer par un résumé des témoignages.

Monsieur Kelloway, allez-y, je vous prie.
M. Mike Kelloway: Merci, monsieur le président.

Nous avons en ce moment une excellente discussion. Pour com‐
mencer, la députée Michelle Rempel Garner a fait quelques re‐
marques intéressantes sur la gravité non seulement de la situation
actuelle, mais aussi de toute cette pandémie et de son impact sur la
santé mentale. Pour moi, c'est personnel à plusieurs niveaux. Ce
que j'ai entendu aujourd'hui vient corroborer beaucoup de choses
que j'ai vues dans ma propre collectivité et dans ma propre famille.

J'aimerais revenir aux propos de M. Lalonde sur les approches
pragmatiques et pratiques à cet égard. Encore une fois, étant donné
que je suis relativement nouveau dans ce poste, chose que je ne
pourrai pas dire encore bien longtemps, lorsque nous examinons les
rapports provisoires... Encore une fois, je suppose que c'est fonction
du degré de flexibilité des analystes, mais je serais personnellement
heureux d'un rapport provisoire sur les choses qui se sont produites
et qui ont été discutées avant qu'il soit question de santé mentale.
Nous pourrions envisager de marquer cela d'un signet pour la santé
mentale et d'un autre pour les vaccins. Est-ce réalisable? Est-ce fai‐
sable? J'ai été l'auteur de nombreuses études. La pire chose qui
puisse arriver quand on fait une étude, c'est qu'elle reste sur une éta‐
gère et qu'elle accumule de la poussière. Ce sont quelques-unes des
questions que je voulais aborder.

L'autre aspect est la façon dont nous avons entamé la discussion.
Pour paraphraser les choses, nous ne voulons pas que ce soit un
moyen pour les députés libéraux de ralentir la discussion sur les
vaccins, les réunions sur les vaccins ou quoi que ce soit d'autre.
Vous savez, pour moi, c'est un tel... J'essaie de trouver les mots,
mais je n'y arrive pas vraiment. En réalité, nous ne ferions cela en
aucun cas. Est-ce que quelqu'un le ferait? Est-ce que quelqu'un de
ce groupe ferait cela? Est-ce qu'un parti retarderait une discussion
sur les vaccins qui est déjà prévue?

Parce que nous sommes en temps de guerre, je souhaite que nous
nous asseyions, pendant toutes ces séances, et... Là encore, nous
pouvons nous critiquer mutuellement à n'en plus finir et critiquer
les positions des autres partis sur ce sujet, mais je me demande si
nous pouvons commencer par ce qui est réaliste, pour ensuite pas‐
ser à la politique.

● (1530)

Le président: Merci, monsieur Kelloway.

[Français]

Monsieur Thériault, vous avez la parole.

M. Luc Thériault: M. Maguire semble avoir mal compris mes
propos, et moi les siens. Nous sommes tous les deux d'accord sur la
proposition de M. Davies voulant que nous entendions la priorité de
chaque parti avant de faire un rapport provisoire, mais il propose un
amendement allant à l'encontre de cette idée. Je ne suis pas favo‐
rable à cet amendement.

Je suis d'accord sur l'idée avancée par M. Davies. Il serait inté‐
ressant que les analystes nous soumettent un résumé, sur lequel
nous pourrions travailler chacun de notre côté. Par la suite, nous
pourrions aborder le thème des vaccins, ensuite celui proposé par le
Bloc québécois, puis celui choisi par le NPD, et alors déposer un
rapport provisoire. Plutôt que d'avoir un gros document sur lequel il
faudrait travailler par la suite, ce serait bien qu'on nous remette, à
chacune des étapes, un document que nous pourrions bonifier. Ain‐
si, une fois rendus à la rencontre sur le rapport provisoire, nous ga‐
gnerions beaucoup de temps. Voilà ce que j'ai dit.

Comme je suis favorable à ce que propose M. Davies, je ne vois
pas la pertinence de tenir des séances la semaine prochaine pour
travailler à un rapport provisoire avant même d'aborder un autre
thème.
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Nous ne voulons empêcher personne de travailler. Je ne fais pas
de procès d'intention à mes amis libéraux. Ils veulent que nous
poursuivions le travail, et je tiens pour acquis qu'ils sont de bonne
foi. Pour ma part, j'estime que nous pourrons produire un rapport
provisoire seulement une fois que chacun des partis aura déterminé
sa priorité.

J'aimerais d'ailleurs vous rappeler que la motion adoptée à la
Chambre impliquait une étude sur la COVID-19 comportant des su‐
jets que nous pouvions proposer. Nous avons décidé de commencer
par la santé mentale, et c'est maintenant fait. Nous pouvons passer à
un autre sujet. Nous serons aussi efficaces lorsque viendra le temps
de produire un rapport provisoire.

En somme, je ne comprends pas pourquoi M. Maguire propose
cet amendement.

Le président: Merci, monsieur Thériault.
[Traduction]

Monsieur Maguire, c'est à vous.
M. Larry Maguire: Merci, monsieur le président.

Je peux certainement me rallier davantage à M. Thériault mainte‐
nant. Je comprends beaucoup mieux ce qu'il envisageait.

Monsieur le président, serait-il possible d'ajouter 15 minutes à la
prochaine réunion afin que nous puissions réserver un segment dis‐
tinct pour en discuter à ce moment-là?

Le président: Je pense que ce serait possible, si c'est ce que le
Comité souhaite faire.
● (1535)

M. Larry Maguire: C'est ce que je propose. Nous pourrions en
discuter davantage à ce moment-là.

Le président: Je pense que ce que nous avons ici est une motion
d'amendement visant à fixer une date précise, ce qui me paraît rece‐
vable. Si ce n'est pas le cas, je demanderais au greffier d'intervenir.

Si c'est ce que vous souhaitez, monsieur Maguire, je vous sug‐
gère de présenter une motion pour reporter le débat à lundi, après la
comparution de nos témoins.

M. Larry Maguire: C'est la motion que je propose.
Le président: Est-ce que tout le monde est pour?

Je vais suivre les conseils du Président de la Chambre et me
contenter de repérer ceux et celles qui sont contre. Est-ce que quel‐
qu'un s'oppose à cette suggestion?

Mme Rempel Garner s'y oppose.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Je ne m'y oppose pas, mais la

motion dit que ce serait « après les témoignages ». Je ne veux pas
que cette discussion ait préséance sur les questions pendant le
temps réservé au ministre. Je crois comprendre que cela prendrait
environ 15 minutes à la fin de la prochaine réunion.

Le président: Absolument. Personne n'a suggéré, ne suggère et
ne va suggérer d'empiéter sur le temps consacré aux témoignages.

Monsieur Van Bynen...
L’hon. Michelle Rempel Garner: J'invoque le Règlement, mon‐

sieur le président. Ce n'est pas ce que j'ai demandé. Je parlais du
temps consacré aux questions à la suite des témoignages.

M. Larry Maguire: Monsieur le président, je crois que c'est
notre objectif. C'est assurément mon objectif de consacrer les
15 minutes de lundi à la discussion, une fois que notre réunion ordi‐
naire sera terminée.

Le président: C'est tout à fait ainsi que la présidence l'a égale‐
ment interprété.

M. Larry Maguire: C'est ce que je pensais.
Le président: Trois personnes veulent prendre la parole, mais

nous avons maintenant une motion d'ajournement. Je crois que cela
ne peut pas faire l'objet d'un débat.

M. Larry Maguire: En effet.
Le président: Nous allons mettre la motion aux voix. Je deman‐

derai uniquement aux députés qui sont contre d'exprimer leur dissi‐
dence.

Si quelqu'un s'oppose à la motion, veuillez le signaler. Faites-moi
signe.

M. Tony Van Bynen: Monsieur le président, pourriez-vous s'il
vous plaît éclaircir la motion? S'agit-il d'une motion d'ajournement
ou d'une motion visant à reporter le débat à une période de 15 mi‐
nutes qui suivra nos questions?

Le président: La motion vise à ajourner le débat maintenant
pour le tenir à une date précise, soit après les questions qui seront
posées aux témoins lundi.

M. Tony Van Bynen: Parfait. Merci beaucoup.
Le président: Encore une fois, est-ce que quelqu'un est contre la

motion?

Je ne vois aucune dissidence...

Monsieur Fisher, vous m'avez fait signe. Êtes-vous contre?
M. Darren Fisher: Je pensais que nous pourrions le faire au‐

jourd'hui. J'attends que M. Davies fasse une suggestion pour que
cela...

Je ne veux pas parler à la place de M. Van Bynen concernant ce
qu'il voulait, mais peut-être qu'il n'y a pas lieu de nous précipiter à
ce sujet. Les analystes pourraient travailler à quelque chose en pa‐
rallèle à toutes nos études, avec de l'information déterminante, et
peut-être qu'un rapport paraîtrait ensuite. Je ne veux pas parler au
nom de M. Van Bynen, et...

M. John Barlow: La motion ne peut pas faire l'objet d'un débat.
Nous sommes censés voter.

Le président: Soyons un peu plus directs et demandons au gref‐
fier de procéder au vote sur cette motion.

La motion consiste à reporter ce débat à lundi, après les tours de
questions actuellement prévus.

Monsieur le greffier, pourriez-vous procéder au vote?

(La motion est adoptée par 6 voix contre 5.)

Le président: Merci, monsieur le greffier.

La motion d'ajournement est adoptée. Ce débat sera repris après
les deux groupes de témoins de lundi.

Sur ce, la séance est levée.

Merci à tous.
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